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AVIS D'ENQUETE PUBLIQUE

CONTOURNEMENT FERROVIAIRE DE NIMES ET MONTPELLIER (CNM) BASSIN 
DU VISTRE

La Ville  de Nîmes est  concernée sur  son territoire par ce projet  de contournement 
conduit par l’Etat et son co-contractant Oc’Via chargé de la mise en œuvre des travaux. 
A  ce  titre,  elle  relaye  les  enquêtes  publiques  relatives  au  projet  au  sein  des  ses 
services administratifs.

OBJET  :  ENQUETE  PREALABLE  A  L’AUTORISATION  REQUISE  AU  TITRE  DU 
CODE DE L’ENVIRONNEMENT

SIEGE DE L’ENQUETE : COMMUNE DE NIMES

La  demande  d’autorisation  au  titre  de  la  législation  sur  l’eau  du  code  de 
l’environnement, est présentée par la société OC’VIA pour le Contournement ferroviaire 
de  Nîmes  et  Montpellier  (CNM)  sur  les  communes  de  :  Aigues-Vives,  Aimargues, 
Aubord,  Beauvoisin,  Bernis,  Bezouce,  Bouillargues,  Caissargues,  Codognan, 
Gallargues Le Montueux, Garons, Générac, Le Cailar, Manduel, Marguerittes, Milhaud, 
Nîmes, Redessan, Saint Gervasy, Uchaud, Vergèze, Vestric et Candiac.

DUREE DE L’ENQUETE : 
32 jours consécutifs du vendredi 21 juin 2013 au lundi 22 juillet 2013 inclus.

COMMISSION D’ENQUETE : 
Le Président : M. Daniel  Dujardin,  officier de la Marine Nationale,  honoraire, et ses 
assesseurs,  Mme  Del  Giorgio,  architecte,  et  M.  Alain  Oriol,  ingénieur  hydraulique 
honoraire,  ont été désignés par le Président du Tribunal  Administratif  de Nîmes en 
qualité  respectivement  de  Président  de  la  commission  d’enquête  et  d’assesseurs.

DOSSIER : chaque commune ci-dessus désignée met à disposition un dossier et un 
registre.

PERMANENCES : les membres de la commission d’enquête recevront le public dans 
les mairies de Vergèze, Le Cailar, Aubord, Manduel et Nîmes.

CONSULTATION DU DOSSIER EN MAIRIE DE NIMES :
MAIRIE DE NIMES - PLACE DE L’HOTEL DE VILLE - 30033 NIMES CEDEX 9
DU LUNDI AU VENDREDI (sauf les jours fériés).
DATES ET HEURES : de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00.
TEL. : 04.66.76.70.01

RECEPTION DES MEMBRES DE LA COMMISSION D’ENQUETE EN MAIRIE DE 
NIMES :
LIEU : MAIRIE DE NIMES - PLACE DE L’HOTEL DE VILLE - 30033 NIMES CEDEX 9.
DATES : LUNDI 1ER JUILLET DE 14H00 A 17H00 ET LUNDI 22 JUILLET DE 14H00 
A 17H00.
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CONSULTATION SUR LE SITE :
Le  dossier  d’enquête  comportant  l’étude  d’impact  et  les  informations 
environnementales pourra être consulté sur le site internet d’OC’VIA : www.ocvia.fr

OBSERVATIONS :
Les observations peuvent être consignées : 
- par courrier à :
M. le Président de la Commission d’Enquête
Mairie de Nîmes
Place de l’Hôtel de Ville
30033 Nîmes Cedex 9
- par mail à l’adresse suivante : enqueteLGV@ville-nimes.fr
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ANNEXE IV

TRACE DU CNM DANS LE GARD
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Uchaud
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ANNEXE V

RUBRIQUES DE LA NOMENCLATURE 
CONCERNEES PAR LE PROJET
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Toutes les rubriques de la nomenclature issues des articles R.214-1 et suivants 
du  code  de  l’environnement  susceptibles  d’être  concernées  par  les 
installations, ouvrages, activités et travaux (IOTA) sont indiquées ci-après.

L’application ou non des rubriques est étudiée pour la phase travaux et pour la 
phase d’exploitation.

1 Prélèvements

Prélèvements souterrains

1.1.1.0. "Sondage, forage, y compris les essais de pompage, création de puits  
ou d’ouvrage souterrain, non destiné à un usage domestique, exécuté  
en vue de la recherche ou de la surveillance d’eaux souterraines ou  
en vue d’effectuer un prélèvement temporaire ou permanent dans les  
eaux souterraines, y compris dans les nappes d’accompagnement de 
cours d’eau : Déclaration."

Pendant et après la phase travaux, les hauteurs de nappe et les zones 
humides feront l’objet d’une surveillance par le biais de piézomètres 
de suivi. Des forages seront également réalisés en phase travaux pour 
les  prélèvements  d’eaux  souterraines  et  pour  les  besoins  de 
piézomètres complémentaires. 

1.1.2.0. "Prélèvements permanents ou temporaires issus d'un forage, puits ou  
ouvrage souterrain dans un système aquifère, à l'exclusion de nappes  
d'accompagnement  de  cours  d'eau,  par  pompage,  drainage,  
dérivation ou tout autre procédé, le volume total prélevé étant :

1° Supérieur ou égal à 200 000 m3 / an (Autorisation) ;

2° Supérieur à 10 000 m3 / an mais inférieur à 200 000 m3 / an 
(Déclaration)."

Ces prélèvements d’eau concernent la phase chantier et  notamment 
les besoins en eau pour l’arrosage des pistes, la mise en place des 
remblais,  etc.  Il  s’agit  également  des  pompages  nécessaires  aux 
travaux de réalisation des fondations d’ouvrages d’art (batardeaux).

Dans  le  cas  particulier  des  travaux  de  la  tranchée  couverte,  un 
pompage est  nécessaire  pendant  toute  la  durée des  travaux soit  14 
mois. Le débit maximum de pompage est de 95 m3/h.

L’estimation des volumes d’eau nécessaires au chantier (240 000 m3) 
est supérieure à un volume annuel de 200 000 m3/an, les prélèvements 
sont donc soumis à une procédure d’autorisation.

De  plus,  le  drainage  dans  les  secteurs  en  déblais  nécessitent  de 
prélever un volume annuel d’environ 859 000 m3, supérieur à 200 000 
m3/an sur le bassin hydrographique du Vistre. Les prélèvements en 
phase  exploitation  sont  donc  soumis  également  à  une  procédure 
d’autorisation.

Prélèvements superficiels

1.2.1.0. "A l'exception des prélèvements faisant l'objet d'une convention avec  
l'attributaire  du  débit  affecté  prévu  par  l'article  L.  214-9,  
prélèvements, installations et ouvrages permettant le prélèvement, y  
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compris  par  dérivation,  dans  un  cours  d'eau,  dans  sa  nappe  
d'accompagnement ou dans un plan d'eau ou canal alimenté par ce  
cours d'eau ou cette nappe :

1° D'une capacité totale maximale ≥ 1 000 m3/ jour ou à 5 % du débit  
du  cours  d'eau  ou,  à  défaut,  du  débit  global  d'alimentation  du  
canal ou du plan d'eau (Autorisation) ;

2° D'une capacité totale maximale comprise entre 400 et 1 000 m3/  
jour ou entre 2 et 5 % du débit du cours d'eau ou, à défaut, du  
débit  global  d'alimentation  du  canal  ou  du  plan  d'eau 
(Déclaration)."

Les  prélèvements  directs  en  cours  d’eau  réalisés  lors  du  chantier 
seront limités à 10% du QMNA5 et à moins de 1000 m3/jour si la 
ressource en eau le permet (débit constaté supérieur au débit réservé 
du  cours  d’eau).  Ces  prélèvements  sont  soumis  à  une  procédure 
d’autorisation.

1.3.1.0. "A l'exception des prélèvements faisant l'objet d'une convention avec 
l'attributaire du débit affecté prévu par l'article L. 214-9, ouvrages,  
installations, travaux permettant un prélèvement total d'eau dans une  
zone  où  des  mesures  permanentes  de  répartition  quantitative  
instituées,  notamment  au  titre  de  l'article  L.  211-2,  ont  prévu  
l'abaissement des seuils :

1° Capacité supérieure ou égale à 8 m3 / h (Autorisation) ;

2° Dans les autres cas (Déclaration)."

Dans le bassin hydrographique du Vistre, tous les cours d’eau sont à 
l’équilibre  et  aucune  commune  traversée  n’est  située  en  Zone  de 
Répartition  des  Eaux superficielles.  Le  projet  dans  la  globalité  du 
bassin hydrographique n’est pas concerné par cette rubrique.

2 Rejets

Rejets d'eaux usées

2.1.1.0. "Stations  d'épuration  des  agglomérations  d'assainissement  ou 
dispositifs  d'assainissement  non collectif  devant  traiter  une charge 
brute de pollution organique au sens de l'article R. 2224-6 du code 
général des collectivités territoriales :

1°  600 kg de DBO5 (Autorisation) ;

2°  12 kg de DBO5, mais ≤ 600 kg de DBO5 (Déclaration)."

Les systèmes d’assainissement autonomes au droit des installations de 
chantier, de la base maintenance et de la base travaux auront des rejets 
maximum  12 kg DBO5/jour mais  600 kg de DBO5/jour.

Le projet, dans la globalité du bassin hydrographique du Vistre, est 
soumis à déclaration pour cette rubrique.

Rejets d'eaux pluviales

2.1.5.0. "Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le  
sol ou dans le sous-sol, la surface totale du projet, augmentée de la 
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surface  correspondant  à  la  partie  du  bassin  naturel  dont  les  
écoulements sont interceptés par le projet, étant :

1° Supérieure ou égale à 20 ha (Autorisation) ;

2° Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha (Déclaration)."

Le projet  dans la globalité  du bassin hydrographique du Vistre est 
soumis à une procédure d’autorisation pour cette rubrique, puisque la 
surface  d’apport  des  rejets  d’eaux  pluviales  (80,79  ha)  est  bien 
supérieure à 20 ha en phase chantier comme en phase exploitation.

La surface d’apport des rejets d’eaux pluviales de la base travaux est 
estimée à 1,9 ha qui s’ajoutent au 70,20 ha.

Rejets des eaux de drainage

2.2.1.0. " Rejet dans les eaux douces superficielles susceptible de modifier le  
régime des eaux, à l'exclusion des rejets visés à la rubrique 2.1.5.0  
ainsi  que  des  rejets  des  ouvrages  visés  aux  rubriques  2.1.1.0  et  
2.1.2.0, la capacité totale de rejet de l'ouvrage étant :

1° Supérieure ou égale à 10 000 m3/j  ou à 25 % du débit  moyen  
interannuel du cours d'eau (Autorisation) ;

2° Supérieure à 2 000 m3/j ou à 5 % du débit moyen interannuel du  
cours  d'eau mais inférieure à 10 000 m3/  j  et  à 25 % du débit  
moyen interannuel du cours d'eau (Déclaration). "

Le projet dans sa globalité est soumis à une procédure d’autorisation 
dans le bassin hydrographique du Vistre, puisque la capacité totale de 
rejet est supérieure à 25% du débit moyen interannuel du cours d’eau 
pour au moins un cours d’eau.

Rejets des sels de déverglaçage

2.2.4.0. "Installations ou activités à l'origine d'un effluent correspondant à un 
apport  au  milieu  aquatique  de  plus  de  1  t  /  jour  de  sels  dissous 
(Déclaration)."

Les  quantités  de  sels  de  déverglaçage  utilisées  pour  les  pistes 
d’entretien sont considérées comme insignifiantes, et donc largement 
inférieures à 1 T/jour.

Le projet dans sa globalité n’est donc pas concerné par cette rubrique.

3 Impacts sur le milieu aquatique ou la sécurité publique

Rétablissements des cours d'eau

3.1.1.0. "Installations,  ouvrages,  remblais  et  épis,  dans  le  lit  mineur  d'un  
cours d'eau, constituant :

1° Un obstacle à l'écoulement des crues (Autorisation) ;

2° Un obstacle à la continuité écologique :

a) Entraînant une différence de niveau supérieure ou égale à 50 cm,  
pour le débit moyen annuel de la ligne d'eau entre l'amont et l'aval  
de l'ouvrage ou de l'installation (Autorisation) ;
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b)  Entraînant  une  différence  de  niveau  supérieure  à  20  cm  mais  
inférieure à 50 cm pour le débit  moyen annuel de la ligne d'eau  
entre  l'amont  et  l'aval  de  l'ouvrage  ou  de  l'installation  
(Déclaration)."

Il  est  considéré,  conformément  aux  recommandations  du  guide 
technique  du  SETRA  («  Nomenclature  de  la  loi  sur  l’eau  – 
Application aux infrastructures routières » datant de 2004), que les 
ouvrages  hydrauliques  constituent  un  obstacle  à  l’écoulement  des 
crues.

Le projet  dans la globalité  du bassin hydrographique du Vistre est 
donc soumis à autorisation pour cette rubrique.

3.1.2.0. "Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à modifier le  
profil en long ou le profil en travers du lit mineur d'un cours d'eau, à  
l'exclusion de ceux visés à la rubrique 3.1.4.0, ou conduisant à la  
dérivation d'un cours d'eau :

1° Sur une longueur de cours d'eau supérieure ou égale à 100 m  
(Autorisation) ;

2°  Sur  une  longueur  de  cours  d'eau  inférieure  à  100  m  
(Déclaration)".

Des dérivations définitives sont prévues sur les cours d’eau suivants :

- le Tavernolle,

- le Gour/Mas du Bouisson,

- le ruisseau de Valdebane,

- le Cambon.

Le linéaire de dérivation maximal des cours d’eau est de 463 mètres 
(Le  Gour  /  Mas  du  Bouisson).  Le  projet  est  donc  soumis  à 
autorisation pour cette rubrique.

Des dérivations provisoires sont prévues sur les cours d’eau du Valat 
de la Bastide, du Tavernolle, du ruisseau de Larguier, du ruisseau de 
Bois Fontaine, et du ruisseau de Valdebane.

3.1.3.0. "Installations ou ouvrages ayant un impact sensible sur la luminosité  
nécessaire au maintien de la vie et de la circulation aquatique dans  
un cours d'eau sur une longueur :

1° Supérieure ou égale à 100 m (Autorisation) ;

2° Supérieure ou égale à 10 m et inférieure à 100 m (Déclaration)."

Le linéaire de couverture maximal des cours d’eau est de 96 mètres 
(Ruisseau  de  Bois  Fontaine).  Le  projet  est  donc  soumis  à  une 
procédure de déclaration pour cette rubrique.

3.1.4.0. "Consolidation ou protection des  berges,  à  l'exclusion des  canaux 
artificiels, par des techniques autres que végétales vivantes :

1° Sur une longueur supérieure ou égale à 200 m (Autorisation) ;

2° Sur une longueur supérieure ou égale à 20 m mais inférieure à 200  
m (Déclaration)."
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Les  berges  de  certains  cours  d’eau  sont  consolidées  avec  de 
l’enrochement pour éviter l’érosion.

Le linéaire d’enrochement maximal des cours d’eau est de 221 mètres 
(le bras du Rhôny). Le projet est donc soumis à  autorisation  pour 
cette rubrique.

3.2.2.0. "Installations,  ouvrages,  remblais  dans  le  lit  majeur  d'un  cours  
d'eau :

1° Surface soustraite ≥ 10 000 m2 (Autorisation) ;

2° Surface soustraite ≥ 400 m2 et à 10000 m2 (Déclaration)."

La surface remblayée cumulée dans les lits majeurs des cours d’eau 
traversés par le projet est en cours d’étude. Le projet dans la globalité 
du bassin hydrographique du Vistre (1 035 898 m²) est donc soumis à 
autorisation pour cette rubrique.

Création de plan d'eau

3.2.3.0. "Plans d'eau, permanents ou non :

1° Dont la superficie est supérieure ou égale à 3 ha (Autorisation) ;

2° Dont la superficie est supérieure à 0,1 ha mais inférieure à 3 ha  
(Déclaration)."

Les plans d’eau créés et visés par cette rubrique concerne uniquement 
les dispositifs de gestion des eaux de la plateforme ferroviaire.

Au total sur le bassin hydrographique du Vistre, la surface totale de 
plans d’eau créée est de 13,07 ha, donc supérieure à 3 ha. Le projet 
dans la globalité du bassin hydrographique du Vistre est donc soumis 
à autorisation pour cette rubrique.

3.2.4.0. Plans d'eau, permanents ou non

1° "Vidanges de plans d'eau issus de barrages de retenue, dont la  
hauteur est supérieure à 10 m ou dont le volume de la retenue est  
supérieur à 5 000 000 m3 (Autorisation) ;

2° Autres vidanges de plans d'eau, dont la superficie est supérieure à  
0,1  ha,  hors  opération  de  chômage  des  voies  navigables,  hors  
piscicultures  mentionnées  à  l'article  L.  431-6,  hors  plans  d'eau 
mentionnés à l'article L. 431-7 (Déclaration).

Les vidanges périodiques des plans d'eau visés au 2° font l'objet d'une 
déclaration unique."

Tous  les  bassins  ont  des  hauteurs  inférieures  à  10  mètres  et  des 
volumes retenus inférieurs à 5 000 000 m3. Le projet dans la globalité 
du bassin hydrographique du Vistre est donc soumis à  déclaration 
pour cette rubrique.

Remblaiement et/ou assèchement de zones humides

3.3.1.0. "Assèchement,  mise en eau,  imperméabilisation,  remblais  de zones  
humides ou de marais, la zone asséchée ou mise en eau étant :

1° Supérieure ou égale à 1 ha (Autorisation) ;
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2° Supérieure à 0,1 ha, mais inférieure à 1 ha (Déclaration)."

La  surface  asséchée  cumulée  dans  les  différentes  zones  humides 
interceptées par le projet est d’environ 7,3 hectares. Ainsi, le projet 
dans la  globalité  du bassin hydrographique du Vistre  est  soumis à 
autorisation pour cette rubrique.

Barrages de retenue

3.2.5.0. "Barrage de retenue et digues de canaux :

1° De classes A, B ou C (Autorisation) ;

2° De classe D (Déclaration)."

Sur le bassin hydrographique du Vistre, aucun bassin de gestion des 
eaux ne possède de digue supérieure ou égale à 2 mètres.

Le projet dans sa globalité n’est donc pas concerné par cette rubrique.

3.2.6.0. "Digues de protection, à l’exception de celles visées dans la rubrique  
3.2.5.0

1° protection contre les inondations et submersions (Autorisation) ;

2° de canaux et de rivières canalisées (Déclaration)."

Sur  le  bassin  hydrographique  du  Vistre,  aucun  aménagement  de 
protection contre les inondations et les submersions n’est prévu pour 
protéger l’infrastructure ferroviaire.

Une digue de protection du site  Nestlé  à  Vergèze est  prévue pour 
protéger le site des inondations. La digue est un aménagement soumis 
à une procédure Loi sur l’Eau spécifique. Le projet dans sa globalité 
n’est donc pas concerné par cette rubrique.

Réalisation des réseaux de drainage

3.3.2.0. "Réalisation de  réseaux de  drainage permettant  le  drainage d'une  
superficie :

1° Supérieure ou égale à 100 ha (Autorisation) ;

2° Supérieure à 20 ha mais inférieure à 100 ha (Déclaration)."

Le drainage des déblais implique la mise en place de dispositifs de 
drainage d’une surface de 430 ha dans le bassin hydrographique du 
Vistre. Pour information, le réseau de drainage des terres agricoles qui 
sera  impacté  par  la  réalisation  de  l’infrastructure  et  de  ses 
aménagements connexes fera l’objet d’un rétablissement.

Le projet  dans la  globalité du bassin hydrographique du Vistre est 
donc soumis à autorisation pour cette rubrique.

Destruction de frayères

3.1.5.0. "Installations, ouvrages, travaux ou activités, dans le lit mineur d'un 
cours  d'eau,  étant  de  nature  à  détruire  les  frayères,  les  zones  de  
croissance  ou  les  zones  d'alimentation  de  la  faune  piscicole,  des 
crustacés et des batraciens , ou dans le lit majeur d'un cours d'eau,  
étant de nature à détruire les frayères de brochet :
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1° Destruction de plus de 200 m2 de frayères (Autorisation) ;

2° Dans les autres cas (Déclaration)."

Aucune frayère n’a été identifiée dans le bassin versant du Vistre. Le 
projet dans la globalité du bassin hydrographique du Vistre n’est donc 
pas concerné par cette rubrique.
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Rubriques 
concernées

Intitulé de la rubrique
Position du projet par 

rapport aux seuils
Procédure

Arrêtés de 
prescriptions 

générales

1.1.1.0

Sondage, forage, y compris les essais de pompage, création de puits  
ou d'ouvrage souterrain, non destiné à un usage domestique, exécuté  
en vue de la recherche ou de la surveillance d'eaux souterraines ou en  
vue d'effectuer un prélèvement temporaire ou permanent dans les eaux 
souterraines, y compris dans les nappes d'accompagnement de cours  
d'eau : déclaration.

Création de forages avec 
piézomètres 

Déclaration
Arrêté du 11 

septembre 
2003 modifié

1.1.2.0

Prélèvements permanents ou temporaires issus d'un forage, puits ou 
ouvrage souterrain dans un système aquifère, à l'exclusion de nappes  
d'accompagnement de cours d'eau, par pompage, drainage, dérivation 
ou tout autre procédé, le volume total prélevé étant :

1° ≥ 200 000 m3/an : autorisation ;

2°  10 000 m3/an mais  200 000 m3/an : déclaration.

Volume  prélevé 
supérieur  à  200 000 
m3/an 

Autorisation
Arrêté du 11 

septembre 
2003 modifié

1.2.1.0 A l'exception des prélèvements faisant l'objet d'une convention avec  
l'attributaire  du  débit  affecté  prévu  par  l'article  L.  214-9,  
prélèvements et installations et ouvrages permettant le prélèvement, y  
compris  par  dérivation,  dans  un  cours  d'eau,  dans  sa  nappe  
d'accompagnement ou dans un plan d'eau ou canal alimenté par ce  
cours d'eau ou cette nappe :

1° D'une capacité totale maximale ≥ 1 000 m3/jour ou à 5 % du débit  
du cours d'eau ou, à défaut, du débit global d'alimentation du canal  
ou du plan d'eau : autorisation ;

Volume  prélevé 
supérieur  à  10%  du 
QMNA 

Autorisation Arrêté du 11 
septembre 

2003 modifié
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2°  D'une  capacité  totale  maximale  comprise  entre  400  et  1  000  
m3/jour ou entre 2 et 5 % du débit du cours d'eau ou, à défaut, du  
débit global d'alimentation du canal ou du plan d'eau : déclaration.

1.3.1.0

A l'exception des prélèvements faisant l'objet d'une convention avec  
l'attributaire du débit  affecté prévu par l'article L.214-9,  ouvrages,  
installations, travaux permettant un prélèvement total d'eau dans une  
zone  où  des  mesures  permanentes  de  répartition  quantitative  
instituées,  notamment  au  titre  de  l'article  L.  211-2,  ont  prévu  
l'abaissement des seuils :

1° Capacité ≥ 8 m3 /h (Autorisation) ;

2° Dans les autres cas (Déclaration).

Aucun cours d’eau n’est 
classé  en  Zone  de 
Répartition  des  Eaux 
(ZRE) Non 

concerné

2.1.1.0

Stations  d'épuration  des  agglomérations  d'assainissement  ou 
dispositifs  d'assainissement  non  collectif  devant  traiter  une  charge  
brute de pollution organique au sens de l'article R. 2224-6 du code  
général des collectivités territoriales :

1°  600 kg de DBO5 (Autorisation) ;

2°  12 kg de DBO5, mais ≤ 600 kg de DBO5 (Déclaration).

Rejets  maximum   12 
kg de DBO/jour mais  
600kg de DBO5/jour

Déclaration

2.1.5.0 Rejet d’eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol  
ou  dans  le  sous-sol,  la  surface  totale  du  projet,  augmentée  de  la  
surface  correspondant  à  la  partie  du  bassin  naturel  dont  les  
écoulements sont interceptés par le projet, étant :

1° ≥ 20 ha : autorisation ;

Surface totale état projet 
=  80,79  ha  donc   20 
ha

Autorisation Néant



- 26 -

2°  1 ha mais  20 ha : déclaration.

2.2.1.0

« Rejet dans les eaux douces superficielles susceptible de modifier le  
régime des eaux, à l’exclusion des rejets visés à la rubrique 2.1.5.0  
ainsi  que  les  rejets  des  ouvrages  visés  aux  rubriques  2.1.1.0  et  
2.1.2.0, la capacité totale de rejet de l’ouvrage étant :

1°  ≥  10  000  m3/j  ou  à  25% du débit  moyen  interannuel  du cours 
d’eau : autorisation ;

2°  2 000 m3/j ou à 5% du débit moyen interannuel du cours d’eau 
mais   10 000 m3/j ou à 25% du débit moyen interannuel du cours 
d’eau : déclaration. »

Capacité totale des rejets 
= 2352 m3/j et ≥ 25% du 
débit  moyen interannuel 
du cours d’eau

Autorisation

2.2.4.0
« Installations ou activités à l'origine d'un effluent correspondant à un  
apport  au  milieu  aquatique  de  plus  de  1  t  /  jour  de  sels  dissous  
(Déclaration). »

Quantité de sels dissous 
inférieure à 1 T/jour

Non 
concerné

3.1.1.0 Installations, ouvrages, remblais et épis, dans le lit mineur d'un cours  
d'eau, constituant :

1° Un obstacle à l'écoulement des crues : autorisation ;

2° Un obstacle à la continuité écologique :

a) Entraînant une différence de niveau ≥ 50 cm, pour le débit moyen  
annuel de la ligne d'eau entre l'amont et l'aval de l'ouvrage ou de 
l'installation : autorisation ;

b) Entraînant une différence de niveau  20 cm mais  50 cm pour le  
débit  moyen  annuel  de  la  ligne  d'eau  entre  l'amont  et  l'aval  de  

Réalisation  d’ouvrages 
hydrauliques  constituant 
un  obstacle  à 
l’écoulement des crues 

Autorisation Néant



- 27 -

l'ouvrage ou de l'installation : déclaration.

La  continuité  écologique  des  cours  d'eau  se  définit  par  la  libre  
circulation  des  espèces  biologiques  et  par  le  bon  déroulement  du  
transport naturel des sédiments.

3.1.2.0

IOTA conduisant à modifier le profil en long ou le profil en travers du  
lit mineur d'un cours d'eau, à l'exclusion de ceux visés à la rubrique 3.  
1. 4. 0, ou conduisant à la dérivation d'un cours d'eau :

1° Sur une longueur de cours d'eau ≥ 100 m : autorisation ;

2° Sur une longueur de cours d'eau  100 m : déclaration.

Le  lit  mineur  d'un cours  d'eau est  l'espace  recouvert  par  les  eaux  
coulant à pleins bords avant débordement.

Dérivations  de  cours 
d’eau de longueur  100 
m  (463  m  sur  la 
dérivation  du  Gour/Mas 
de Bouisson) Autorisation

Arrêté du 28 
novembre 

2007

3.1.3.0

Installations ou ouvrages ayant un impact sensible sur la luminosité  
nécessaire au maintien de la vie et de la circulation aquatique dans un  
cours d'eau sur une longueur :

1° ≥ 100 m (A) ;

2° ≥10 m et  100 m (D).

Couverture  de  cours 
d’eau  de  longueur 
inférieure à 100 m Déclaration Néant

3.1.4.0

Consolidation  ou  protection  des  berges,  à  l'exclusion  des  canaux 
artificiels, par des techniques autres que végétales vivantes :

1° Sur une longueur ≥ 200 m : autorisation ;

2° Sur une longueur ≥ 20 m mais  200 m : déclaration.

Longueur  de  protection 
de  berges  par 
enrochements de 221 ml 
(le  Gour/Mas  du 
Buisson)

Autorisation
Arrêté du 13 
février 2002 

modifié

3.1.5.0 IOTA dans le lit mineur d'un cours d'eau, étant de nature à détruire  Aucune  destruction  de Non Arrêté du 23 
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les frayères, les zones de croissance ou les zones d'alimentation de la  
faune piscicole, des crustacés et des batraciens , ou dans le lit majeur  
d'un cours d'eau, étant de nature à détruire les frayères de brochet :

1° Destruction de plus de 200 m2 de frayères : autorisation ;

2° Dans les autres cas : déclaration

frayère 

concerné avril 2008

3.2.2.0

Installations, ouvrages, remblais dans le lit majeur d'un cours d'eau :

1° Surface soustraite ≥ 10 000 m2 (A) ;

2° Surface soustraite ≥ 400 m2 et  10 000 m2 (D)

Le lit majeur du cours d'eau est la zone naturellement inondable par  
la  plus forte  crue connue ou par la crue centennale si  celle-ci  est  
supérieure.  La  surface  soustraite  est  la  surface  soustraite  à  
l'expansion  des  crues  du  fait  de  l'existence  de  l'installation  ou  
ouvrage, y compris la surface occupée par l'installation, l'ouvrage ou  
le remblai dans le lit majeur.

Remblaiement  de  zones 
inondables

(1 035 898 m2)

Autorisation
Arrêté du 13 
février 2002

3.2.3.0

Plans d'eau, permanents ou non dont la superficie:

1° est ≥ 3 ha : autorisation ;

2° est  0,1 ha mais  3 ha : déclaration.

Création de  plans d’eau 
dont  la  superficie  totale 
est de 13,07 ha

Autorisation
Arrêté du 27 

août 1999 
modifié

3.2.4.0 1°  Vidanges  de  plans  d'eau  issus  de  barrages  de  retenue,  dont  la  
hauteur est  10 m ou dont le volume de la retenue est  5 000 000 
m3 (A);

2° Autres vidanges de plans d'eau, dont la superficie est  0,1 ha, hors  
opération  de  chômage  des  voies  navigables,  hors  piscicultures  

Vidange  de  plan  d’eau 
avec  des  hauteurs 
inférieures à 10 m et un 
volume  de  retenue   5 
000 000 m3

Déclaration Arrêté du 27 
août 1999 
modifié
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mentionnées  à  l'article  L.  431-6,  hors  plans  d'eau  mentionnés  à  
l'article L. 431-7 (D).

Les vidanges périodiques des plans d'eau visés au 2° font l'objet d'une  
déclaration unique.

3.2.5.0

Barrage de retenue et digues de canaux :

1° De classes A, B ou C : autorisation ;

2° De classe D : déclaration.

Absence  de  barrage  de 
retenue dont les hauteurs 
de digues sont = 2 m 

Non 
concerné

Arrêté du 29 
février 2008

3.2.6.0

Digues, à l’exception de celles visées à la rubrique 3.2.5.0 :

1° De protection contre les inondations : autorisation ;

2° de canaux et de rivières canalisées : déclaration.

Digue  de  protection  du 
site  Nestlé  soumise  à 
une  procédure  Loi  sur 
l’Eau spécifique 

Non 
concerné

3.3.1.0

Assèchement,  mise  en  eau,  imperméabilisation,  remblais  de  zones  
humides ou de marais, la zone asséchée ou mise en eau étant :

1° ≥ 1 ha : autorisation ;

2°  0,1 ha, mais  1 ha : déclaration.

Destruction de 7,3 ha de 
zones humides

Autorisation

Arrêté du 24 
juin 2008 

modifié par 
l’arrêté du 1 
octobre 2009

3.3.2.0

Réalisation  de  réseaux  de  drainage  permettant  le  drainage  d'une 
superficie :

1° ≥à 100 ha : autorisation ;

2°  20 ha mais  100 ha : déclaration.

Drainage  d’une 
superficie de 430 ha

Autorisation Néant
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ANNEXE VI

COURS D’EAU TRAVERSES PAR LE CNM
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ANNEXE VII

SYNTHESE DES IMPACTS SUR LA FAUNE ET LES 

HABITATS DE LA FAUNE LIEE A L’EAU
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Site Groupe : espèce

Phase chantier Phase exploitation

Impact résiduel
Nature Impact

Mesures de 
réduction

Nature Impact
Mesures de 
réduction

Carrière Bas 
Mas Rouge

Amphibiens : Crapaud 
commun, Rainette 
méridionale, Grenouille 
verte Risque de collision

Faible à modéré 
en fonction des 

espèces

Oiseaux : Bihoreau gris, 
Grèbe huppé

Faible

Carrière de 
Grand 

Garrigue

Amphibiens : Grenouille 
verte, Rainette 
méridionale Risque de collision

Faible à modéré 
en fonction des 

espèces

Oiseaux : Bihoreau gris Faible

Bras du Rhôny

Amphibiens : Crapaud 
commun, Grenouille 
verte Destruction ou 

altération d’habitats et 
destruction d’individus

Limitation stricte des 
emprises

Risque de collision

Transparence 
assurée par 

l’ouvrage du 
Rhôny

Faible à modéré 
en fonction des 

espèces

Insectes : Diane, Cordulie 
à corps fin

Modéré à fort en 
fonction des 

espèces

Oiseaux :  Grèbe  huppé, 
Chevalier guignette

Faible

Poissons :  Absence  de 
données
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Rhôny

Amphibiens : Crapaud 
commun, Grenouille 
verte Destruction ou 

altération d’habitats et 
destruction d’individus

Limitation stricte des 
emprises travaux

Risque de collision
Transparence 
assurée par 
l’ouvrage

Faible à modéré 
en fonction des 

espèces

Insectes : Diane, Cordulie 
à corps fin

Balisage du secteur
Modéré à fort en 

fonction des 
espèces

Oiseaux : Martin pêcheur Faible

Poissons : Anguille, 
Chevaine, Gardon, 
Goujon, Barbeau 
méridional, Vairon

Risque d’altération de 
la qualité des eaux 

(MES, …)

Assainissement 
provisoire Pêche de 

sauvetag
Faible

Ruisseau de la 
Lone / Les 

Jasses neuves

Amphibiens : Triton 
palmé

Destruction ou 
altération d’habitats et 
destruction d’individus 
liés à la dérivation du 

fossé

Limitation stricte des 
emprises travaux

Risque de collision
Transparence 
assurée par 
l’ouvrage

Faible

Oiseaux : Rollier 
d’Europe

Destruction ou 
altération d’habitats et 
destruction d’individus

Limitation stricte des 
emprises travaux

Risque de collision Modéré

Poissons : absence de 
données

Ruisseau de la 
Sarelle / Vieux 

Vistre

Amphibiens :  Rainette 
méridionale,  Crapaud 
commun

Destruction ou 
altération d’habitats et 
destruction d’individus

Mise en défens 
spécifique amphibiens

Risque de collision Transparence 
assurée par 
l’ouvrage

Faible à modéré 
en fonction des 

espèces

Reptiles :  Cistude 
d'Europe

Balisage du secteur Modéré
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Poissons :  absence  de 
données

Vistre

Chiroptères : Minioptère 
de Schreibers, Petit 
Murin, Grand Rhinolophe

Risque de collision
Plantations sous 

l’ouvrage de 
franchissement

Faible

Amphibiens : Rainette 
méridionale, Crapaud 
commun

Destruction ou 
altération d’habitats et 
destruction d’individus

Mise en défens 
spécifique amphibiens

Risque de collision
Transparence 
assurée par 
l’ouvrage

Faible à modéré 
en fonction des 

espèces

Poissons :  Chevaine, 
Goujon,  Ablette,  Loche 
franche,  Anguille, 
Gardon,  Barbeau 
commun

Risque  d’altération  de 
la  qualité  des  eaux 
(MES, …)

Assainissement 
provisoire ;  Pêche  de 
sauvetage

Mas d’Arnaud Flore : plantes invasives
Apparition ou 

accroissement des 
plantes invasives

Limitation de la 
dissémination des 
plantes invasives

Gour/Mas du 
Bouisson

Poissons : absence de 
données

Rieu
Amphibiens : Grenouille 
verte, Crapaud commun

Destruction ou 
altération d’habitats et 
destruction d’individus

Risque de collision
Transparence 
assurée par 
l’ouvrage

Faible à modéré 
en fonction des 

espèces

Chiroptères : Minioptère 
de Schreibers

Risque de collision
Plantations sous 

l’ouvrage de 
franchissement

Faible

Insectes : Agrion de 
mercure

Destruction ou 
altération d’habitats et 
destruction d’individus

Limitation stricte des 
emprises travaux

Modéré

Poissons : Risque d’altération de Assainissement 
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Anguille, Barbeau 
méridional, Carpe 
commune, Chevaine, 
Gardon, Goujon, Vairon

la qualité des eaux 
(MES, …)

provisoire Pêche de 
sauvetage

Grand 
Campagnolle

Poissons :

 Loche franche, 
Chevaine, Vairon

Risque d’altération de 
la qualité des eaux 

(MES, …)

Assainissement 
provisoire Pêche de 

sauvetage

Petit 
Campagnolle

Chiroptères : Minioptère 
de Schreibers

Risque de collision
Plantations sous 

l’ouvrage de 
franchissement

Faible

Insectes : Agrion de 
mercure

Destruction ou 
altération d’habitats et 
destruction d’individus

Limitation stricte des 
emprises travaux

Modéré

Poissons : Chevaine, 
Loche franche, Anguille

Risque d’altération de 
la qualité des eaux 

(MES, …)

Assainissement 
provisoire Pêche de 

sauvetage

Ruisseau de 
Valdebane

Chiroptères : Minioptère 
de Schreibers

Risque de collision Faible

Poissons : absence de 
données

Ruisseau de 
Bois Fontaine

Insectes : Agrion de 
mercure

Destruction ou 
altération d’habitats et 
destruction d’individus

Limitation stricte des 
emprises travaux

Modéré

Poissons : absence de 
données

Combe de la 
Tuilerie /

Chiroptères : Petit Murin Risque de collision Faible

Insectes : Agrion de Destruction ou Limitation stricte des Modéré
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ruisseau de 
Campagne

mercure
altération d’habitats et 
destruction d’individus

emprises travaux

Poissons : Chevaine, 
Anguille

Risque d’altération de 
la qualité des eaux 

(MES, …

Assainissement 
provisoire Pêche de 

sauvetage

Combe de 
Signan

Amphibiens : Crapaud 
commun

Destruction ou 
altération d’habitats et 
destruction d’individus

Limitation stricte des 
emprises travaux

Risque de collision
Transparence 
assurée par 
l’ouvrage

Faible

Chiroptères : Minioptère 
de Schreibers

Risque de collision Faible

Poissons : Vairon, 
Anguille

Risque d’altération de 
la qualité des eaux 

(MES, …

Assainissement 
provisoire Pêche de 

sauvetage

Ruisseau de 
Larguier

Poissons : absence de 
données

Canal de 
Campagne -

Canal "G" 
Siphon

Chiroptères : Minioptère 
de Schreibers

Risque de collision

Dispositifs 
permettant le 

franchissement au-
dessus de CNM

Faible

Couladou / 
Gros Canabier

Poissons : absence de 
données

Raccordement 
de Jonquières : 

canal des

Costières

Chiroptères : Petit Murin,
Grand Rhinolophe

Risque de collision Faible

Amphibiens : Crapaud 
calamite

Destruction ou 
altération d’habitats et 
destruction d’individus

Mise en défense 
spécifique amphibiens

Risque de collision Faible

Liaison fret : 
Tavernolle

Amphibiens : Rainette 
méridionale, Crapaud 

Destruction ou 
altération d’habitats et 

Limitation stricte des 
emprises travaux

Risque de collision Transparence 
assurée par 

Faible à modéré 
en fonction des 
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commun, Grenouille 
verte

destruction d’individus 
liés à la dérivation du 

cours d’eau

Revégétalisation des 
berges de la dérivation

l’ouvrage espèces

Insectes : Agrion de 
mercure

Altération des berges 
et/ou de la ripisylve

Balisage du secteur Modéré

Poissons : absence de 
données

Buffalon

Amphibiens : Crapaud 
commun, Triton palmé, 
Grenouille verte, 
Pélodyte ponctué

Destruction ou 
altération d’habitats et 
destruction d’individus

Limitation stricte des 
emprises travaux

Risque de collision
Transparence 
assurée par 
l’ouvrage

Faible à modéré 
en fonction des 

espèces

Insectes : Agrion de 
mercure

Modéré

Poissons : Gambusie
Risque d’altération de 

la qualité des eaux 
(MES, …)

Assainissement 
provisoire

Massacan

Amphibiens : Pélodyte 
ponctué

Destruction ou 
altération d’habitats et 
destruction d’individus

Limitation stricte des 
emprises travaux

Risque de collision
Transparence 
assurée par 
l’ouvrage

Faible à modéré

Poissons : absence de 
données

Le Cambon
Amphibiens : Triton 
palmé, Pélodyte ponctué

Destruction ou 
altération d’habitats et 
destruction d’individus 

liés à la dérivation

du cours d’eau

Limitation stricte des 
emprises travaux

Re végétalisation des 
berges de la dérivation

Risque de collision

Transparence 
assurée par 

l’ouvrage du Haut 
Vistre

Faible à modéré 
en fonction des 

espèces

Insectes : Diane Fort
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Poissons : absence de 
données

Haut Vistre

Amphibiens : Triton 
palmé, Pélodyte ponctué, 
Crapaud commun

Destruction ou 
altération d’habitats et 
destruction d’individus

Limitation stricte des 
emprises travaux

Risque de collision
Transparence 
assurée par 
l’ouvrage

Faible à modéré 
en fonction des 

espèces

Insectes : Agrion de 
mercure, Diane

Altération des berges 
et/ou de la ripisylve

Balisage du secteur
Modéré à fort en 

fonction des 
espèces

Poissons : Loche franche, 
Vairon, Chevaine, 
Epinoche

Risque d’altération de 
la qualité des eaux 

(MES, …)

Assainissement 
provisoire

Virgulette : Le 
Valat de la 

Bastide

Poissons : absence de 
données
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ANNEXE VIII

AVIS CNPN
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ANNEXE IX

AVIS CLE SAGE « VISTRE,

NAPPES VISTRENQUE ET COSTIERES
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ANNEXE X

AVIS ARS LANGUEDOC ROUSSILLON
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ANNEXE XI

PV DE SYNTHESE DES OBSERVATIONS DU PUBLIC
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Vauvert, le 28 juillet 2013

PRESIDENT  DE  LA 
COMMISSION 
D’ENQUETE
Daniel Dujardin

38 Bd Jean Moulin
30600 - VAUVERT

daniel.dujardin325@orange.f
r
04 66 88 31 52
06 62 61 08 79

PROCES VERBAL
---------------

Objet : CNM :  enquête  publique  concernant  la  demande 
d’autorisation au titre de la législation sur l’eau du Code 
de l’environnement.

Références : Arrêté préfectoral 2013 144-07 en date du 24 mai 2013

P. jointes : Annexe : Compte rendu des observations relatives à la 
demande d’autorisation.

Monsieur,

Veuillez  trouver  ci-joint  en  annexe,  le  compte  rendu  des  observations 
consignées  par  le  public  sur  les  22 registres  d’enquête  déposés  dans  les  mairies 
désignées par l’arrêté cité en référence, du vendredi 21 juin 2013 au lundi 22 juillet 
2013 inclus, ainsi que les Avis des Communes qui nous sont parvenus à ce jour.

Je vous prie de bien vouloir exprimer votre avis pertinent sur ces observations dans 
un mémoire que vous voudrez bien m’adresser dans un délai de 15 jours à compter 
de la date de réception du présent compte rendu.

Sont  jointes  également  les  observations  de  la  CLE  du  SAGE  Vistre  –  Nappes 
Vistrenque et Costières et de l’ARS LR, pour lesquelles vous voudrez bien confirmer 
ou modifier vos réponses faites précédemment.

Veuillez agréer, Monsieur, l’assurance de ma considération distinguée.

Le président de la commission d’enquête
Daniel Dujardin
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ANNEXE

COMPTE RENDU DES OBSERVATIONS

1. SYNTHESE 

1.1. Bilan chiffré

Personnes morales

(dont Communes)
Particuliers CE 

Nombre de personnes reçues 14 (12) 35 / 49

Nombre d’observations 26 50 / 76

Nombre de remarques 122 118 20 260

1.2. Thèmes abordés

Thème Poids (%) Observations (non exhaustives)

Transparence hydraulique 24,6%

- Dimensionnement des ouvrages

-  aggravation  des  conditions 
d’inondabilité  ex  post  par  rapport  aux 
conditions ex ante

- effet karcher sur les terres arables

- merlon du Gour

- digue Perrier

Emprunts 17%
Concernent  essentiellement  les 
emprunts d’Aubord

Qualité nappe souterraine 
(pollution accidentelle)

14,4%

- pollution par accident train de fret

- pollution due aux travaux, notamment 
concernant la tranchée de Manduel

- référence à la note de l’EPTB Vistre 

Rétablissements routiers 8,6%

- nouveaux cheminements, détours

- coupures des exploitations

- gabarits des ouvrages pour le passage 
des engins agricoles

Nappe souterraine (rabattement) 
/ AEP

10,3%

-  inquiétude  sur  la  pérennité  des 
ouvrages

-  mesures  compensatoires  pour 
l’ensemble des captages 

- référence à la note de l’EPTB Vistre

Nuisances (phase exploitation et 
travaux)

8,6% - nuisances sonores (près de la 1/2 des 
nuisances évoquées)
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- nuisances dues aux travaux (poussières, 
circulation, …)

- Visuelles (atteinte au paysage)

Impacts sur les milieux naturels 6,6%
- Incidences sur la zone Natura 2000

- Mesures compensatoires

Parcellaire 3,6%

- Redéfinition des emprises expropriées

- Expropriation in toto

- Indemnisation pour préjudice

Contraction d’argile 2,3%
Concerne le secteur de Manduel (impact 
des travaux de la tranchée)

Divers 4% Dont véloroute 1,3%

2. AVIS DES COMMUNES

2.1. Commune d’AIGUES VIVES

Réf : registre I Aigues Vives ; observation n° 1 lettre en date du 11/7/13.

Courriel de M. le Maire d’Aigues Vives transmis au Président de la commission d’enquête 
le 11/7/13.

Avis favorable avec les réserves suivantes.

1)  La  Commune  « souhaite  que  la  société  OC’VIA  assure  que  les  engins  agricoles 
pourront passer sous l’ouvrage « chemin des garrigues – PRA SC 550-0 ». En effet, ce 
secteur  est  fréquenté  par  des  agriculteurs  qui  doivent  pouvoir  continuer  à  exercer 
sereinement sans avoir à faire des détours dangereux et/ou longs. »

2) « La future voie LGV va créer une 5ième barrière, après l’A9, la voie SNCF, le canal 
BRL, et la RN 113. Cette nouvelle situation, si elle n’est pas gérée, risque d’aggraver la 
transparence hydraulique. Cette question doit aussi être mise en parallèle avec celle du 
débit du ruissellement de surface ». Il est demandé de veiller à ce que les équipements 
prévus assurent la sécurité de la zone, pour tous les usagers et riverains. 

2.2. Commune d’AIMARGUES

Réf : registre I Aimargues ; observation n° 3, compte rendu de séance du CM en date du 
13/7/13.

Avis défavorable pour les raisons suivantes.

1) Les délais octroyés pour la consultation du dossier ne sont pas raisonnables pour évaluer 
de manière pertinente et détaillée l’ensemble des impacts des ouvrages.

2) Les enquêtes sont disjointes et permettent difficilement d’analyser de façon pertinente et 
cohérente les données : enquête de Redessan à Aimargues, enquête sur l’autre versant du 
Vidourle, alors qu’Aimargues est au confluent de ces deux zones.

3) Il est regrettable que les projets d’extraction de matériaux destinés au remblai de la 
ligne ne soient pas intégrés dans ce dossier, car ils vont impacter la nappe. 



- 67 -

4) L’enquête publique porte sur la version 2 du projet sans avis des syndicats qui n’ont eu 
connaissance que des versions antérieures.

5) Rappelle que le dimensionnement des OH de traversée doivent être calculés pour un 
débit centennal ou le débit max historique connu s’il est supérieur. Rappelle également 
que les critères d’exhaussement admissibles pour le projet doivent être respectés.

6) Modèle hydraulique : les illustrations fournies ne permettent pas de juger de la finesse 
de la topologie de la modélisation et donc de savoir s’il est vraiment représentatif du site.

7) Demande des précisions quant au choix des débits retenus pour les calculs. Les débits 
de pointe de crue correspondent aux valeurs de l’étude 2007 mais il  faut prendre en 
compte l’étude hydrologique du PPRI Vistre laquelle comporte une estimation des débits 
du Rhôny.

8) Il n’est pas possible de juger de la pertinence du modèle et des résultats pour ce qui 
concerne le sens des écoulements en fonction de leur vitesse et des zones préférentielles.

9) Les plans des ouvrages doivent être plus détaillés. Ainsi les plans n’indiquent pas :
- les aménagements prévus sur le bras de l’Estanion ;
-  si  l’ouvrage  rétablissant  le  Rhôny  possède  des  piles,  leur  position,  leur  impact 
hydraulique.

10) Le dossier ne prend pas en compte les ouvrages de décharge prévus dans l’étude de 
rétablissement  des  écoulements  du  Razil.  Ces  ouvrages  ressuieront  le  lit  majeur  du 
Rhôny.

11) L’impact du projet sur les hauteurs (d’eau) est localement très important (> 20 cm). 
Aucune justification n’est donnée permettant de juger la non aggravation de la situation 
initiale.  La conformité par rapport  aux critères d’exhaussement n’est  pas établie.  Une 
interrogation subsiste sur les vitesses d’écoulement  ainsi  que le dimensionnement  des 
enrochements de protection de l’ouvrage.

12) L’impact hydraulique des mesures compensatoires n’a pas été étudié.

13)  Le  dossier  ne  détaille  pas  les  modalités  d’entretien  des  ouvrages  prévus,  ni  le 
fonctionnement dégradé des ouvrages du fait des embâcles.

14) Les débites propres de la Cubelle ne semblent pas avoir été pris en compte.

15) Les impacts du projet ne sont présentés qu’en termes d’incidence sur les hauteurs 
d’eau ; il faut également tenir compte des vitesses d’écoulement et de la dynamique des 
crues.

16) Il n’y a aucun plan qui précise les impacts sur les cours d’eau, ni aucune note de calcul 
d’une crue à 3000 m3/s une fois la digue de 1er rang construite.

2.3. Commune du CAILAR

Réf : registre I Le Cailar ; observation n° 3, compte rendu de séance du CM en date du 
11/7/13.

1)  La municipalité demande la réalisation d’une étude complémentaire prenant en 
compte :

- les effets combinés Rhôny / Razil / Vidourle ;

- le transfert de crue éventuel du Vidourle vers le Rhôny le long de la LGV.
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2) Vulnérabilité des eaux souterraines : insertion de la note du SMNVC à l’intention des 
collectivités  membres  du  syndicat  mettant  en  exergue  les  différents  points  de 
vulnérabilité de la nappe au regard du projet.
- Protection des captages AEP dans les secteurs de Vauvert et Bezouce.
- Suivi piézométrique de l’impact quantitatif.
- Suivi qualitatif.
- Impact de l’entretien des voies.
- mesures compensatoires sur les ouvrages privés.
- carrières.
- Prélèvement et arrosages des pistes.

2.4. Commune de VESTRIC et CANDIAC

Réf : registre I Vestric et Candiac, observation n° 5, lettre en date du 4/7/13. Registre I 
Nîmes, observation n° 6, lettre en date du 4/7/13.

1) Le Conseil municipal donne un  avis globalement favorable,  motivé par la prise en 
compte  d’une  demande  que  le  CM  jugeait  essentielle  (ouvrage  de  289  m  pour  le 
franchissement  de  la  plaine  du  Vistre  en  amont  du  pont  de  Candiac),  mais  avec les 
réserves suivantes.

2) Risques de pollution liés à l’extension des gravières.

3) Protection du site Perrier : 

- la création d’une digue et d’un chenal de ruissellement se déversant dans les gravières 
risque de fragiliser la qualité des eaux de la nappe ;

- en cas de forte crue, la digue risque d’impacter sensiblement la partie urbanisée au sud du 
village.

4) Risques de pollution accidentelle par des produits toxiques : le moindre incident localisé 
dans la zone des gravières aurait de graves conséquences en termes d’AEP pour tous les 
villages situés en aval.

5) Paysage : la LGV va traverser la ZPPAUP du Château de Candiac ainsi qu’une zone de 
loisirs  (étang de pêche  de Vestric).  La Commune  demande  que soit  réalisée  dans  ce 
secteur une intégration environnementale de qualité (écran de verdure).

6)  Cheminements :  pour  des  raisons  de  sécurité  (sortie  sur  la  D135  trop  dangereuse) 
l’accès à l’étang de pêche de Vestric devra se faire par un chemin qui débouche sur la 
D139 entre « le Moulin » et « la Plantade ».

2.5. Commune de BERNIS

Réf : registre I, Bernis, observation n° 1 en date du 27/6/13

Avis favorable assorti d’une réserve concernant la réalisation d’un merlon au niveau 
du Gour pour lequel la commune et les administrés du quartier impacté n’ont pas 
reçu de réponses levant leurs interrogations.

2.6. Commune d’AUBORD

Représentée par M. Mur Hubert 1er adjoint.

Réf :  registre  I,  Aubord,  observation  n°  13  en  date  du  15/7,  accompagnée  des  pièces 
suivantes :
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1)  Le  compte  rendu de  la  réunion  de  concertation  CMC n°3  de  la  municipalité  avec 
OC’VIA du 20/6/2013 comportant 2 pages enregistrées sous les n°1 et 2.
2) Un extrait du registre des délibérations du Conseil Municipal du 15 juillet 2013 qui 
correspond à la demande d'avis formulée à l'article 7 de l'arrêté préfectoral, comportant 3 
pages enregistrées sous les n° 3,4 et 5.

Formulation

1) Compte rendu de réunion.

Le but de la réunion est  de traiter des interfaces du CNM avec le projet de ZAC et son 
collège.

Les rétablissements routiers proposés donnent satisfaction à la commune.

Les ouvrages et réseaux de pied de remblais restituent les écoulement à l'aval de façon la 
plus proche possible de l'existant permettant une possible connexion ultérieure au chenal 
de protection de la ZAC étudié par BRLi pour la municipalité. OCVIA met en garde la 
municipalité sur l'impact que peut avoir le chenal sur la RD 135. L'autre option, consistant 
à  restituer  les  eaux à  l'ouest  du VC2 et  ne  respectant  pas  l'obligation de transparence 
hydraulique du CNM, ne peut être envisagée qu'avec une autorisation supérieure. OC’VIA 
est en mesure de l'étudier.

2) La délibération. 

a) En ce qui concerne les rétablissements des écoulements extérieurs au projet CNM. 

Rappelle  les  réunions  préparatoires  avec  OCVIA et  l'aménageur  dont  le  but  est  de 
protéger au mieux la ZAC en projet contre les inondations tout en prenant en compte 
l'impact du CNM. Deux options sont envisageables :

- agrandir la transparence proposée sous la VC2 vers le ruisseau de Puechas allant de 
pair avec un aménagement de ce dernier, en particulier à son débouché sur la RD 135.

-  ne pas utiliser la transparence sous la VC2 et faire transiter les eaux vers l'ouest.

b) En ce qui concerne le captage d'eau potable et l'aire d'alimentation.

Rappelle les risques de pollution accidentelle du captage AEP du Rouvier qui ne dispose 
pas d'un périmètre de protection éloignée susceptible d'interférer avec le CNM. Elle 
rappelle également le risque de pollution par produits phytosanitaires utilisés lors de 
l'entretien des voies.

Décide de donner un avis favorable au projet sous réserves

1)  d'étudier,  afin  d'améliorer  la  protection  de  la  ZAC  contre  les  inondations,  la 
suppression de l'ouvrage de transparence hydraulique proposé à l'est de la VC2 et 
son remplacement par un transit des eaux vers l'ouest.

2)  à  défaut,  d'agrandir  le  fossé  de  diffusion  situé  au  débouché  de  l'ouvrage  de 
transparence sous la route de Beauvoisin (VC2).

3) de mettre en place un plan d'alerte et d'intervention pour faire face aux pollutions 
accidentelles pouvant survenir sur la commune.

4) de ne pas utiliser de produits phytosanitaires pour l'entretien du tronçon de voie 
compris dans l'aire d'alimentation du captage du Rouvier.

2.7. Commune de MILHAUD
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Réf : registre I, Milhaud, 1 observation n°1 constituée par la délibération n°2013-07-047 
du Conseil Municipal en date du 23 juillet 2013.

Formulation

La délibération rappelle l'historique (versions V0, V1, V2) et le contexte réglementaire du 
projet CNM. Le Syndicat Mixte des nappes Vistrenque et Costières, la CLE du SAGE 
Vistre nappes Vistrenque et Costières ont été saisis et ont rendu notes et avis au terme 
desquels des réserves ont été émises quant à la vulnérabilité des eaux souterraines.

Le Conseil Municipal émet un avis favorable avec les réserves tenant compte :

- des préconisations et observations du SMNVC dans sa note de synthèse ;

- avis formulé par le bureau CLE du SAGE relatif aux volets hydrauliques, qualité des 
eaux et milieux naturels.

2.8. Commune de CAISSARGUES

Réf : registre I Caissargues, observation n° 1 en date du 19/7/13.

1) Aucune précision n'est donnée sur l'incidence hydraulique créée par les ouvrages de 
franchissement  routier.  La  modification  des  fossés  qui  recueillent  les  rejets  et  les 
concentrent,  particulièrement  au  niveau  du  franchissement  de  la  RD  42,  risque 
d'entrainer des inondations sur le bas du village. Où et quand ce problème est-il abordé ?

2) La configuration des bassins de rétention et  des ouvrages de rejet  dans les milieux 
humides n'est pas précisée. Il est impossible de porter un jugement sur ces ouvrages.

3)  Les  ouvrages  hydrauliques  traversants  « mineurs »  ont  une  réelle  influence  sur  les 
contraintes hydrauliques et présentent des risques certains. La méthode de calcul pour 
leur  dimensionnement  reste  imprécise  et  simpliste.  Aucun  plan  ne  précise  l'état 
particulier de ces ouvrages.

4)  Nous souhaitons connaître les résultats des études concernant les sujets ci-dessus 
qui sont simples mais lourds de conséquences.

2.9. Commune de BOUILLARGUES

Réf : registre I Bouillargues, observation n° 4 en date du 23/7/13. 

Note CE : les Communes ont 15 jours à compter de la date de clôture de l’enquête pour 
donner leur avis. L’avis ci-dessous reprend en tous points les termes de la lettre de M. 
Gaillard, Maire de Bouillargues, objet de l’observation n° 3, du registre de Bouillargues. 

Avis défavorable pour les raisons suivantes.

1) Véloroute : un tracé véloroute neuf localisé au Sud de la ligne LGV entre «CR de belle 
Barre»  et  le  «VC9»  (cf  dossier  2B2,  atlas  cartographique-2.1  localisation 
aménagements hydrauliques 14 et 15/18)  bien que le tracé définitif fut prévu au nord 
suite  aux  dernières  réunions  entre  la  Commune  et  OC'VIA.  De  ce  fait  ,  les  études 
relatives  à  la  préservation  de  la  ressource  en  eau  ont  été  réalisées  sur  la  base 
d'information partiellement erronées si l'on se fie au dernier document communiqué par 
la  société  OC'VIA,  qui  prévoit  notamment  une  nouvelle  évacuation d'eau  pluviale  à 
proximité immédiate des habitations.

2)  Hydrologie :  s'étonne  de  constater  que  le  PPRI  du  Bassin  du  Vistre  en  cours 
d'élaboration ne mentionne aucune zone inondable au niveau du Gros Canabier alors que 
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les études hydrauliques font état d'une telle zone (voir dossier 3B - Etude hydraulique du  
franchissement du Gros Canabier - p.33)

3) Hydrologie : certaines mesures paraissent incohérentes puisque le niveau d'eau lié à 
l'impact  du  projet  est  présenté  moins  fort  sur  certains  points  en  cas  de  crue 
exceptionnelle qu'en cas de crue centennale, par définition moins importante (voir même 
dossier p.40).

4) Hydraulique : voudrait s'assurer que les «protections en enrochement » prévues sur 64 
m (dossier 2B1 p.254 et s.)  seront bien réalisées au titre de la sécurité publique, alors 
qu'un autre document  prévoit  que « pour favoriser l'intégration environnementale de  
l'ouvrage  les  techniques  végétales  seront  mises  en  place  de  préférence  aux 
enrochements »  (dossier 3B Etude hydraulique du franchissement du Gros Canabier -  
p.42).

5) Pollution accidentelle : la commune demande à ce que soient réalisés des BAM à la 
place des deux BCI au regard du risque de pollution accidentelle et de la sensibilité de la 
ressource en eau du secteur (périmètre du captage). D'après la méthodologie générale les 
BAM doivent être implantés dans les zones « sensibles » et « très sensibles ». En tant 
que garant de la sécurité et de la salubrité publique, le Maire ne peut pas être satisfait de 
l'emplacement des deux BCI (SC 322-2 et SC 321-2) en zone de sensibilité modérée et 
peu sensible (voir dossier 2B2-atlas cartographique-2.1 localisation des aménagements 
hydrauliques 14/18 et 15/18) alors qu’une zone « sensible » est située à quelques mètres 
de  là,  à  l'ouest  (voir  dossier  3F-Les  études  de  drainage  et  d'assainissement-Section  
courante  3/4)  Il  demande  par  conséquent  que ces  deux bassins  soient  décalés  d'une 
dizaine de mètres à l'Ouest et remplacés par des BAM, pour assurer de manière renforcée 
la protection des populations en cas de pollution accidentelle.

2.10. Commune de MANDUEL

Réf : registre I Manduel ; observation n° 9 en date du 19/7/13.

Le Conseil municipal émet les réserves suivantes. 

1)  Le Conseil  municipal  souligne que le  dossier  soumis  à l’enquête a  été  modifié  par 
rapport à celui présenté au Syndicat mixte des nappes Vistrenque et Costières (SMNVC) 
et de l’Etablissement public territorial du bassin du Vistre (EPTBV), notamment pour ce 
qui concerne la tranchée couverte de Manduel. Le SMNVC émettait des réserves sur les 
conséquences des variations de niveau de la nappe en amont des ouvrages qui auraient 
pu  entrainer  des  désordres  du  sous-sol.  L’étude  complémentaire,  réalisée  pour  le 
compte d’OC’VIA par ANTEA Groupe, préconise une transparence hydraulique 
de l’ouvrage ce qui diminuerait très fortement les variations de la nappe.

2) La Commune sera vigilante à la mise en place d’un contrôle quantitatif des niveaux de 
nappe pendant la phase des travaux.  Elle demande la mise en place d’un suivi  en 
continu sur un piézomètre identifié comme représentatif du secteur de la tranchée 
couverte.

3) La Commune demande :

- à connaître les mesures qui seront mises en œuvre pour assurer l’évacuation de 
l’eau dans la tranchée pendant la phase travaux (exutoire notamment) ;

-  des  précisions  sur  les  modalités  de  la  mise  en  œuvre  de  la  transparence 
hydraulique.



- 72 -

4) La Commune demande que la durée du contrôle qualitatif de l’eau des captages sur 
le territoire communal soit  portée à 3 ans et  l’envoi des résultats de ce suivi  aux 
services de la collectivité.

5)  La  Commune  demande  à  OC’VIA  de  s’engager  à  prendre  des  mesures 
compensatoires sur tous les forages privés impactés par le projet qui constituent la 
seule alimentation en eau potable d’habitation, telles que :

- raccordement au réseau AEP ;

- indemnisation des riverains ;

- approfondissement de la pompe ;

- réalisation d’un captage de substitution.

2.11. Commune de BEZOUCE

Réf : registre I Bezouce ; observation n° 1 en date du 9/7/13.

Le Conseil municipal donne un avis favorable avec les réserves suivantes. 

1) Dossier difficilement compréhensible.

2) Le Conseil municipal approuve l’EPTB Vistre lequel, dans son conseil du 30 janvier 
2013, demande des mesures compensatoires plus importantes.

2.12. Commune de MARGUERITTES

Réf : registre I Marguerittes, observation n° 1 en date du 6/7/13.

Le Conseil municipal donne un avis favorable avec les réserves suivantes. 

- Concernant l’expertise hydraulique

1°) Les compensations liées à l’amputation de la zone inondable sont parfois proposées 
très  loin  des  zones  impactées ;  cela  ne  parait  pas  acceptable,  puisque  l’impact 
hydraulique devrait au contraire être systématiquement compensé au plus près de là où il 
est généré, et si possible en amont. 

2°) Des exhaussements supérieurs à +5cm sont observés dans des zones sans enjeux sans 
qu’il y ait de justifications, au cas par cas, de la non aggravation de la situation initiale et 
la  mise  en  place  de  mesures  compensatoires  éventuelles,  notamment  pour  les 
infrastructures routières présentant un enjeu vis-à-vis de la sécurité des personnes en 
période de crue.

3°)  Les  analyses  hydrauliques  ne  sont  jamais  proposées  pour  des  conditions  de 
fonctionnement dégradé, notamment liées à la présence d’embâcles dans le cas d’une 
crue centennale.

4°) Le manque systématique de plans des ouvrages et des aménagements connexes dans 
les dossiers hydrauliques complexifie grandement la lecture de ces dossiers.

- Concernant l’analyse des impacts sur les milieux aquatique

5°) La non prise en compte de la perte de mobilité du Gour, minimise l’impact global de 
l’aménagement sur les milieux qui doit donc être réévalué.

6°)  La  qualification  et  la  quantification  des  impacts  d’aménagements  sur  les  zones 
humides  doivent  être  établies  non pas  seulement  au  regard  des  surfaces  directement 
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affectées, mais également au regard des espaces de fonctionnalité de ces milieux et de 
l’incidence de leur fragmentation.

7°) Les mesures compensatoires envisagées ne sont pas décrites de manière exhaustive ; il 
est nécessaire que le pétitionnaire garantisse la mise en œuvre au plus tôt de ces mesures 
compensatoires. La Commune de Marguerittes souhaite être consultée dans le cadre de 
leur définition.

8°)  Le  détail  des  travaux  de  remise  en  état  n’est  pas  présenté.  La  Commune  de 
Marguerittes souhaite que l’EPTB Vistre soit consulté dans le cadre de la validation des 
fiches de travaux ainsi que sur la validation des plans de gestion.

- Concernant les eaux souterraines

9°) Sous évaluation du classement au regard des enjeux, résultant de la somme des critères 
vulnérabilité  et  sensibilité  sur  le  secteur  61,  au  nord  des  captages  de  Vauvert  (le 
classement devrait être « très fort »).

10°)  Non prise  en  compte  du  captage  AEP de  Candiac  2,  qui  alimente  également  la 
commune de Vauvert.

11°)  Vérifier  les  autorisations  et  prescriptions  de  l’hydrogéologue  agréé  concernant  le 
décaissement au sein du PPR du captage de Crève Caval (secteur Bezouce).

12°)  Concernant  l’impact  lié  à  l’entretien  des  voies,  l’utilisation  de  produits 
phytosanitaires doit être proscrit sur les aires d’alimentation des captages prioritaires. Il 
est demandé un engagement d’OC’VIA dans ce sens.

13°) Prise en compte dans le cadre des mesures compensatoires, des forages privés non 
déclarés existants sur le territoire.

14°) Prélèvements d’eau brute autre que la nappe pour les besoins du chantier (arrosage 
des pistes, …).

3. OBSERVATIONS DU PUBLIC

3.2. Personnes morales

3.2.1. Registre VERGEZE

3.2.1.1. M. le Maire de Vergèze et son premier adjoint

Réf : registre I Vergèze ; observation n° 1 en date du 21/6/13.

Formulation

Pourra t’on faire passer un tracteur sous l’ouvrage hydraulique PRA SC 520-0 enjambant 
le ruisseau de la Lone au lieu dit Les Jasses Neuves.

3.2.2. Registre AIMARGUES

3.2.2.1. Association APPI

Réf : registre I Manduel ; observation n° 1 en date du 5/7/13.
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L’association APPI (Aimargues Protection Prévention des Inondations) est représentée par 
son Président, M. Bernard Jullien.

Formulation

L’association est très défavorable au projet pour les raisons suivantes :

1) Aucun plan ne présente les ouvrages sur les cours d’eau suivants : Vidourle, Cubelle, 
Sériguette, Razil, Rhôny avec implantation et cotes précises.

2) Aucun profil en long ne présente la LGV sur sa longueur entre le Vidourle et le Cailar.

3) Aucune note de calcul avec modélisation ne présente une crue du Vidourle à 3000 m3/s 
une fois la ligne construite afin de voir les impacts des piles du pont et des remblais sur 
les vitesses d’écoulement.

3.2.3. Registre du CAILAR

3.2.3.1. Commune du Cailar     : M. Blanc Sylvain (1er adjoint)  

Réf : Registre I Le Cailar ; observation n° 1 en date du 24/6/13.

Formulation

M. Blanc est  venu consulter  longuement  le  dossier  (2h00) pour le  compte du Conseil 
municipal.  Les  commissaires enquêteurs ont  apporté leur  aide pour rechercher  dans le 
dossier  toutes  les  informations  hydrologiques  concernant  le  secteur  du  Cailar  et 
d’Aimargues en particulier les études hydrologiques concernant Le Vidourle, le Razil et le 
Rhôny. 

M. Blanc a fait part des craintes de la municipalité concernant une crue conjointe de ces 3 
cours d’eau, en particulier le Vidourle, dont l’écoulement, en cas de crue suivrait la LGV 
avant de se jeter dans les eaux du Rhôny, aggravant ainsi les risques d’inondation en aval, 
au  Cailar.  La  municipalité  formulera  des  observations  détaillées  après  avoir  étudié  le 
dossier.

3.2.3.2. SCI AVANTAIL (M. et Mme Eygazier)

Réf : registre I Le Cailar ; observation manuscrite n° 2 en date du 12/7/13 et observation 
n°3 sous la forme d’une lettre (une page) en date du 16 juillet 2013.

Formulation

1) Parcellaire : le Mas Pebra, sur la commune du Cailar, sera situé à environ 38m de la 
clôture de la LGV. Ce mas est  immeuble  locatif  comprenant plusieurs appartements. 
Même si un mur anti bruit est mis en place au droit du Mas le propriétaire craint une 
désaffection  de  la  part  des  actuels  locataires  et  des  difficultés  pour  en  trouver  de 
nouveau.  Il  demande  que  cette  perte  d’exploitation  soit  prise  en  considération  dans 
l’indemnisation,  certaines  parcelles  lui  appartenant  étant  expropriées.  Il  enverra  un 
courrier détaillé dans lequel il fera une contreproposition.

2) Hydraulique : le mas est situé au droit de l’OH SC 533-0 ; il est demandé la dimension 
de l’ouvrage et la certitude de la transparence hydraulique en cet endroit.

3) Rétablissement routier : il est demandé quelles seront les possibilités d’accès au mas, 
particulièrement en venant du sud.

4) Ouvrage sur le Rhôny :
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-  l’ouvrage  n’est  pas  assez  long  car  il  n’enjambe  pas  le  vieux  Rhôny  et  les  zones 
inondables.

- Qu’elle est la hauteur de l’ouvrage ? (tirant d’air pour prévenir les embâcles)

5) Le Mas Pebra est un immeuble de rapport qui comporte 9 locataires. Il n’a jamais été 
inondé ; toute inondation due au projet constituerait donc un préjudice grave pour le bien 
lui-même mais aussi en termes d’exploitation puisque son propriétaire pourrait perdre 
ainsi des revenus locatifs. 

3.2.4. Registre de VESTRIC ET CANDIAC

3.2.4.1. Association Inond’actions

Réf : Registre I Vestric et Candiac ; observation n° 2 en date du 16/7/13.

L’association sera favorable au projet CNM quand tous les problèmes évoqués ci-
dessous auront été réglés.

Formulation

1) Franchissement du Vistre et  du Vieux Vistre :  l’association prend acte du projet P8 
(viaduc de 289 m) en lieu et place du projet P6 (remblai en plein milieu d’un champ 
d’expansion de crues).

2) Remous : malgré le viaduc de 289 m, un remous de 30 cm est à prévoir au pied de 
l’ouvrage et des exhaussements inférieurs à 1cm pour la zone urbanisée du village et de 
5 cm au mas de Sarelle. L’association aurait préféré que l’impact après travaux soit nul, 
d’autant  que  la  précision  des  calculs  de  modélisation  (page  7  du  dossier  « Etude 
hydraulique du franchissement du Vistre) peut varier  entre 10 et 20 cm (page 21 du 
même dossier).

3) Rétablissement routier : absence de déviation routière de la RD 56 vers la RD 139, entre 
la déchetterie de Vestric et le site Perrier, validée par RFF, la mairie de Vestric, le CG 30 
et OC’VIA. Cette nouvelle voie pourrait influencer ou modifier les écoulements des eaux 
de ruissellement, notamment au niveau du rond point de la RD 56 et de la RD 139, tout 
près de l’ouvrage de raccordement du fossé longeant la digue Perrier avec la gravière.

4) Digue Perrier : cette protection inquiète l’association. 

- Il parait peu plausible à l’Association que les eaux venues de la garrigue viennent se jeter 
devant le pont de Candiac, via le petit lac de réception traversé par la LGV.

- Eu égard à la topographie des lieux, comment ces eaux de ruissellement pourront-elles 
rejoindre les gravières à l’aval du canal BRL, sans aucun système de relevage ?

- en cas de crues concomitantes du Vistre et du Rhôny associées au ruissellement pluvial, 
cette digue risque d’impacter fortement la zone urbanisée au sud du village et le site 
Perrier lui-même pourrait se retrouver noyé sans pouvoir évacuer les eaux (ex : crue du 
Rhôny de 88).

5)  Pollution  nappe :  s’inquiète  des  risques  de  pollution  de  la  nappe  phréatique,  en 
considération des ruissellements provenant de l’A9, de la LGV, de la RN 113 et se jetant 
dans le Vistre puis les gravières en contact avec la nappe.

6)  Nuisances  acoustiques  et  cadre  environnemental :  regrette  que  ces  problématiques 
n’aient pas été abordée lors de précédentes rencontres avec RFF et OC’VIA.

3.2.5. Registre d’AUBORD
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3.2.5.1. Carrière LAZARD 

Réf : registre I Aubord ; observation n°3 en date du 27/6/13. Comporte 1 remarque.

Représentée par M. Wilfried Albert, responsable d’exploitation de la Carrière LAZARD à 
Aigues Vives.

Formulation

Lecture du dossier et vérification de la transparence hydraulique de l’ouvrage au sud de la 
carrière. Vérification de la cohérence de l’étude par OC’VIA avec l’étude (ACTELIA) 
hydraulique faite dans le cadre de la demande d’extension de la carrière sur la commune 
d’Aigues Vives (dossier loi sur l’eau ICPE).

3.2.5.2. Association Défense Propriété Agricole Milhaud

Réf : registre I Aubord ; observation n° 9 en date du 15/7/13.

Le Président de l'association, chez M. Dussol rue de l'Abrivado, 30540 Milhaud,
M. Jacquet, Domaine de Campagnol, quartier Grès, 30540 Milhaud,
M. Pierre Carrière, chemin des Canaux, 30540 Milhaud ,
ont écrit et signé une lettre qui est jointe au registre.
M. Jacquet la commente.

Formulation

L'association conteste l’emplacement de la zone d'emprunt de matériaux d'Aubord et son 
réaménagement  en bassin écrêteur  de crue.  Le courrier  fait  référence à une  procédure 
juridique, (ordonnance n°1200949 du 15 mai 2012 du Tribunal administratif de Nîmes), au 
cours de laquelle un expert, Mr Francis Poulallion a été nommé et a rendu un rapport. Un 
extrait de ce volumineux rapport, est joint à la lettre comme preuve de son existence. Le 
courrier fait également référence à une étude hydraulique BRLi sans indiquer son origine.

Sur le fond, la contestation et le questionnement exprimés dans le courrier peuvent être  
résumés comme suit :

1) La zone d'emprunt a vocation dans le projet, page 647 du dossier 2B1, a devenir un 
bassin de rétention de crue. Or la meilleure localisation pour un tel bassin n'est pas celle 
proposée  par  le  projet,  mais  celle  proposée  par  l'étude  BRLi,  qui  préconise  un 
positionnement en rive droite, le long du Grand Campagnolle.

2) Les choix de l’emplacement des bassins va imposer une révision du PLU pour déclasser 
des  terres  agricoles  en  régression,  ce  qui  exigera  d’ailleurs  l’accord  de  la  Chambre 
d’agriculture.

3)  La retenue d'eau,  par  sa  situation sur  la  pente  du bassin versant,  son volume et  la 
hauteur de sa digue (5 m) constitue un danger en cas de rupture, pour les terres agricoles 
et les habitations d'Aubord situées à 700m en aval. Le cas s'est déjà produit à Courbessac 
en 2002.

4) La localisation du bassin ne prend pas en compte les eaux du Petit Campagnolle. 

5) En cas de fortes pluies il ne pourra contenir les eaux de ruissellement et celles dues aux 
crues du Grand et du Petit Campagnolle. 

6) Tenant compte des avantages et des inconvénients à transformer l'emprunt en bassin de 
rétention de crue, son seul intérêt reste la proximité immédiate avec le chantier.

7) Par conséquent, l’association demande que soit modifié l’emplacement de la zone 
d’emprunt au profit d’un positionnement en rive droite des Campagnolle, comme le 
préconise l’étude BRLi.



- 77 -

3.2.5.3. Mme Vaxelaire – Adjointe Maire de Bernis

Réf : registre I Aubord, observation n° 11, note non datée remise en mains propres à la CE 
lors de la permanence du 15 juillet.

La note fait référence à :
-  L'expertise  de  l'Etablissement  Public  Territorial  de  Bassin  du  Vistre  (EPTB Vistre) 
concernant les impacts potentiels du projet, en date du 19 juin 2013.

-  La  réponse  d'OC’VIA  aux  préoccupations  de  la  commune  concernant  les  ouvrages 
hydrauliques, en date du 2 mai 2013.

- Courrier de la Mairie de Bernis à OC’VIA, en date du 30 août 2013. (La commission 
note l'erreur de date).

Formulation

Le Conseil Municipal, dans sa séance du 27 juin 2013, a émis un avis favorable au 
projet sous réserve que le franchissement du Gour n'ait aucun impact en aval.

Les élus sont préoccupés par la réalisation d'un merlon d'une hauteur de 50 cm qui risque 
de diriger les eaux pluviales, avec un niveau d'eau accru, vers le quartier de Carrière de 
Barrian,  augmentant  ainsi  le  risque d'inondation et  posant  un problème de sécurité  de 
circulation routière sur le CD 135 et le chemin Carrière de Barrian.

Ils s'appuient sur l'expertise de l'EPTBV qui souligne :
- l'absence de données sur les vitesses et zone d'écoulement ;
- l'absence de plans de détail des ouvrages et des protections ;
- l'exhaussement de 5cm, 17 cm le long du merlon, sans analyse d'impact sur le secteur en 
objet et sans mesure compensatoire.

Le merlon n'étant pas nécessaire à la transparence hydraulique du Gour, M. le Maire 
demande sa suppression.

3.2.5.4. Association Syndicale du Mas de Serre

M. Jacques Montfort, Président de l'association, ZA 4 Mas de Serre 30510 Générac,

Réf : registre I Aubord ; observation n° 19 ; lettre en date du 19/7/13.

Formulation

Objet  de  la  lettre :  Doléances/réclamations  sur  la  carence  d'informations  concernant  la 
« Zones d'Emprunt-Carrières-Bassins NORD et SUD sur la commune d'AUBORD ».

1) S’étonne qu’il n’y ait aucune étude détaillée des affouillements du sous sol/ Carrières et 
Bassins prévus dans ces zones. Par exemple il n'existe pas :
-  de  dossier  présentant  une  véritable  étude  d'impact  pour  ces  travaux  gigantesques 

d'extraction de matériaux ;
- de localisation des différentes profondeurs ;
- d'information sur la hauteur des digues ;
- de note sur les engins qui seront utilisés pour l'extraction et qui sont générateurs de 

nuisances ;
- de vues en coupe, de dessus , … , de ces aménagements depuis l’angle RD 13/RD 14 

jusqu’aux RD 262 et RD 135.

2) Le volet ICPE des 2 carrières, en cours de procédure, n'est pas présenté dans le dossier. 
En particulier :
- les bassins sont situés partiellement en zone inondable et ZPS ;
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- seuls le Rieu et un Campagnolle sont écrêtés alors qu’il y a 3 ruisseaux très critiques à 
Aubord.

Malgré tout OCVIA sollicite une autorisation afin de permettre leur réalisation, autant en 
phase  travaux  qu'en  phase  d'exploitation  (p34/39  Chap  3322  dossier  n°1)  ce  qui 
interpelle au vu du peu d'informations fournies dans le dossier.

3) Exprime leur plus grande réserve et leur très forte inquiétude sur ces zones d'emprunt, 
de travaux et d'aménagement et de réaménagements futurs inconnus, pour des raisons de 
pollution  visuelle,  sonore,  par  les  poussières,  qui  pénaliseront  leur  zone  d'activités 
voisine.
Attendent  toutes  les  informations  complémentaires  concernant  ces  2  chantiers 
dantesques qui vont altérer leur environnement « tant individuel que professionnel ».

3.2.6. Registre NIMES

3.2.6.1. SCEA Domaine de Montroche

Réf : registre I Nîmes ; observation n° 1 en date du 1/7/13 ;  comporte 1 remarque écrite 
accompagnée d’une lettre d’OC’VIA en date du 2 avril 2013, et une remarque orale non 
inscrite sur le registre d’enquête mais retranscrite ci-dessous.

La SCEA est représentée par M. Antoine Dufoix, propriétaire et gérant du Mas Montroche 
6300 Route de SAINT-GILLES, 30900 Nîmes.

Formulation

1) Monsieur Dufoix, malgré ses échanges avec OCVIA (voir courrier agrafé au registre), 
ne connait toujours pas l'emprise sur ses parcelles de la déviation de la route de Saint-
Gilles  (CD 42)  due  à  la  LGV,  à  hauteur  du  franchissement  du canal  de  Campagne 
(BRL). L'étude des cartes à disposition dans l'atlas cartographique ne permet pas de le 
renseigner correctement.

Mr Dufoix  cite  les  enquêtes  connexes  « parcellaires »  et  « de  déboisement »  comme 
étant des sources de renseignement potentielles. Pouvez-vous fournir à Mr Dufoix les 
précisions qu'il demande avant que les engins n'arrivent sur ses terres ?

2) A ce sujet, la destruction de la surface boisée du secteur en question, pourtant située à 
proximité du bois et de la combe de SIGNAN (objet d'une ZNIEFF type 1 et de la Trame 
verte et bleue) et la menace sur les espèces qui s'y réfugient sont-elles compensées ?

3.2.6.2. GFA de Bois Fontaine

Réf : registre I Nîmes ; observation n° 2 en date du 1/7/13 accompagnée d’une lettre en 
date du 1/7/13.

Le GFA est représenté par Mme Anne Véronique Riéra, propriétaire et gérante.

Formulation

1) Lettre concernant les préjudices financiers subis par le Domaine de Bois Fontaine qui en 
est à sa 4ième expropriation. Il est reproché une sous estimation des préjudices causés 
et  demandé la prise en compte globale de l’intégralité des préjudices pour la perte 
de valeur du bien patrimonial et la perte d’exploitation pendant les travaux.

Les  propriétaires  des  domaines  concernés  demandent  à  être  tenus  informés  des 
évolutions du projet CNM qui font peser l’incertitude sur leurs entreprises et ne leur 
permettent pas de développer leurs propres projets (nouvelles plantations notamment). 
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2) L’AEP du domaine est réalisée par un puits répertorié ; le domaine comporte également 
des sources. Mme Riéra s’inquiète de ce que les forages déjà réalisés ou à venir puissent 
« endommager » la nappe. 

Note de la CE : en fait il est redouté une baisse significative du niveau de la nappe et une 
pollution accidentelle due aux travaux qui remettraient en cause l’AEP du domaine qui 
est avant tout une entreprise (locations chambres d’hôtes, gites, salle évènementielle).

3) Des voies de communication vont passer sur les terres du Domaine, au sud de la ligne 
ferroviaire. Le propriétaire demande à être entendu et informé pour qu’il puisse gérer au 
mieux son exploitation.

3.2.6.3. SCI PLEIOBLASTUS

Réf : registre I Nîmes ; observation n° 3 en date du 1/7/13.

La SCI est représentée par M. Denis Forge, cogérant demeurant Mas La Méjanelle, 1975 
chemin du mas de l'Estagel, 30900 Nîmes.

Formulation

1) L’ouvrage OH est il calibré pour recevoir les eaux de relargage du canal BRL, alors que 
la continuité n’est pas indiquée sur le plan ? Quelles sont les dimensions de l’ouvrage ? 
Une étude de ruissellement a-t-elle été faite ?

2) Les eaux de ruissellement pluvial vont être canalisées par un fossé longeant le chemin 
du mas d’Estagel vers l’OH situé sous le remblai du CNM au niveau du PRA SC 385-0 / 
VC 56. M. Forge considère que ce fossé est sous dimensionné et qu’il va devoir prendre 
en charge beaucoup plus d’eau qu’auparavant en raison de la présence du remblai. Il 
demande quelles sont les dimensions prévues pour ce fossé ?

3) Le tracé du chemin de rétablissement du chemin des buttes qui dessert les parcelles du 
mas, et son fossé d'accompagnement, ne sont toujours pas connus à l'heure actuelle. Il est 
demandé  communication  du tracé  définitif  et  de  la  solution prévue pour  franchir  ce 
fossé.

4) Les débits du forage n°518 qui alimente le mas en eau potable sont-ils préservés ? La 
fiche du dossier 3E-Annexes ne permet pas de le renseigner.

3.2.6.4. AcNaT-LR

AcNaT LR - Action Nature et Territoire en Languedoc-Roussillon - Association loi 1901 
déclarée au Journal Officiel du 2 avril 2011

Siège social : 6 rue du Faubourg Saint Jaumes - 34000 - Montpellier

Réf : registre I Nîmes ; observation n° 13, lettre (8 feuillets) en date du 20/7/13.

Formulation

- Accès aux informations et documents :

1) L’accès aux documents empêche la lecture et l’analyse.

2) L’ensemble du projet est segmenté pour masquer l’énormité des impacts cumulés. Les 
éléments constitutifs du projet sont artificiellement déconnectés, comme s’ils pouvaient 
se réaliser séparément les uns des autres et n’étaient pas constitutifs d’un seul projet 
d’aménagement. Pour l’AcNaT, le dossier aurait du comporter une analyse globale des 
différents effets cumulés du projet.

3) Le délai de consultation est insuffisant pour un dossier de cette ampleur.
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- Genèse du projet et état actuel

4) Aucune des DUP, que ce soit celle de 94 ou celle de 2003, pourtant mises en avant par 
RFF et OC’VIA, n’a pris en compte les enjeux naturels puisque les études faune-flore 
complètes sur tout le tracé n’ont été réalisées qu’au printemps 2010. 

5) le tracé initial de 90 n’a jamais été modifié, à part d’une centaine de mètres par RFF en 
2012, pour éviter une station de lythrum thésioides.

6) Depuis la DUP de 2003, de nombreuses données sur l’exploitation ferroviaire de la 
ligne ont changé (augmentation du fret, augmentation du trafic global, diminution de la 
vitesse des RGV, …). Les études sur lesquelles reposent les DUP n’ont pas été mises à 
jour.

- Etude des incidences sur les SIC et ZPS de Camargue gardoise

7) Seule l’incidence du projet  sur les habitats d’alimentation d’espèces se reproduisant 
dans les sites N2000 est envisagée (Sterne Hansel et hérons) mais est jugée négligeable. 
Cette  affirmation,  sans  arguments  à  l’appui,  n’est  pas  totalement  crédible.  L’AcNaT 
rappelle la présence de la mouette mélanocéphale dont plusieurs centaines d’individus 
sont observés jusque dans les Costières durant la période de reproduction.

- Etude des incidences sur la ZPS Costières nîmoise.

8) Outardes canepetières 

L’AcNaT  conteste  le  résultat  du  dénombrement,  le  calcul  des  surfaces  d’habitats 
impactés, et conclut :

•  à  une  sous  estimation  hautement  probable  des  impacts  sur  l’espèce  (16%  de  la 
population nicheuse de la ZPS en 2012 serait impactée) ;

• à des sous estimations des surfaces impactées (722 Ha + 436 éventuellement) ;

•  à  une méconnaissance des impacts  des travaux sur  les  2 sites  d’hivernage en ZPS 
accueillant  1283  individus  (64% de  la  population  hivernante  régionale  et  28% de 
population nationale en 2012) ; il est à craindre un abandon de ces sites.

9) Œdicnème criard :  le rapport  conclut à une incidence significative sur la population 
(20% de la population de la ZPS impactée par le projet) et au besoin à des mesures 
compensatoires mais sans que celles-ci ne soient explicitées nulle part dans la suite du 
document.

10)  Alouette  Lulu  er  Pipit  Rousseline :  les  effectifs  affectés  par  le  projet  paraissent 
ridiculement  faibles  (3  à 5 couples de Rousseline sur  les  500 à 1000 de la  ZPS) et 
complètements  incohérents avec les surfaces d’habitats correspondantes (200 ha pour 
l’alouette Lulu pour 15 couples sur 300 à 600 de la ZPS). 

11)  Mesures  compensatoires :  la  liste  des  mesures  compensatoires  en  page  624  du 
Mémoire  constitue  une  démonstration  éloquente  de  la  piètre  qualité  de  l’étude 
d’incidence : 

• Les mesures sont présentées comme à prévoir alors qu’elles sont déjà réalisées depuis 
2010.

• Les mesures compensatoires sont concentrées uniquement sur l’Outarde canepetière et 
inexistantes pour toutes les autres espèces pourtant  fortement  impactées (œdicnème 
criard, lézard ocellé, chiroptères, odonates, …).

•  Précise  que  le  choix  consistant  à  privilégier  une  seule  espèce  emblématique  est 
actuellement critiqué de toutes parts, notamment par le CNPN.
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- Mesures correctrices et compensatoires

12) Impossibilité d’évaluer correctement les mesures compensatoires proposées dans le 
dossier soumis à l’enquête.

13) la méthode proposée par BIOTOPE pour le calcul des mesures compensatoires (page 
119), directement inspirée de celle mise au point pour le projet d’aéroport de Notre Dame 
des Landes, a fait l’objet d’une série de réserves émises par le comité d’experts chargé 
par l’Etat d’évaluer le dossier LEMA de ce projet. Il  lui est notamment reproché son 
extrême  complexité  et  l’absence  de  justification  du  choix  des  coefficients 
compensatoires.  Ces  coefficients  de  qualification  des  impacts  paraissent  d’ailleurs 
extrêmement  faibles.  Le  comité  permanent  du  CNPN  ayant  lui  aussi  invalidé  cette 
méthode  dans  le  cadre  du  projet  de  Notre  Dame  des  Landes,  l’AcNaT  ne  voit  pas 
pourquoi cette méthode pourrait être appliquée dans le cadre du projet actuel. 

14)  L’AcNaT critique la  méthode de  calcul  des  UC privilégiant  une  espèce  (« espèce 
parapluie ») sous prétexte que l’aménagement d’habitats pour cette espèce emblématique 
bénéficiera  aux  autres  espèces  impactées,  en  faisant  l’hypothèse  d’une  équivalence 
fonctionnelle entre les exigences écologiques de l’Outarde canepetière et celles du reste 
de la faune et de la flore impactée. Cette méthode ne tient pas compte des impacts sur les 
autres  espèces  ou  habitats.  Par  ailleurs  l’évaluation  des  impacts  secteur  par  secteur 
néglige  les  relations  entre  parcelles  ou  habitats  et  constitue  une  approche  de  la 
compensation « à la découpe » qui s’appuie sur la seule espèce utilisée comme espèce 
parapluie afin de minimiser les besoins compensatoires.

15) L’AcNaT:

- demande que soient prises en compte les lacunes exprimées dans son courrier ;

- exprime sa vive opposition à la réalisation en l’état, du projet ;

- demande que le dossier d’évaluation d’incidences Natura 2000 soit soumis pour 
avis à la Commission européenne.

3.2.7. Registre BOUILLARGUES

3.2.7.1. M. Maurice Gaillard, Maire de Bouillargues

Réf : registre I Bouillargues ; observation n° 3 en date du 3/7/13 (1 lettre à laquelle sont 
joints 2 plans de situation).

Formulation

Identique à l’avis exprimé par la Commune (voir para 2.9 supra).

3.2.8. Registre MANDUEL

3.2.8.1. COCIDAFF

Réf : registre I Manduel ; observation n° 1 en date du 3/7/13 accompagnée de 5 lettres (5 
feuillets) agrafés en page 2 du registre d’enquête ; l’ensemble peut être regroupé en un seul 
thème.

L’association est  représentée  par  son Président,  M.  Jean François  Tixier,  demeurant  4 
impasse Le Fort, 30129, Manduel.
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La  COordination  des  Comités  Intercommunaux  Anti-Fuseaux  Fret)  a  pour  objectif  de 
défendre le cadre de vie et  les intérêts des habitants des communes concernées par les 
tracés de raccordement de fret, entre Manduel et Avignon.

Le courrier accompagnant l’observation est constitué des pièces suivantes :

- Lettre du 6 juin 2005 adressée par M. Tixier au Maire de Manduel.

-  Lettre  (non  datée)  de  M.  Tixier  adressée  à  Mme  la  Ministre  (non  indiqué)  mais 
probablement du MEDDTL.

- Lettre du 8 septembre 2006, de M. Tixier adressée au Préfet du Gard (M. Bellion).

- Réponse de la Préfecture en date du 12 octobre 2006.

- Résumé de l’action du COCIDAFF.

Formulation

1)  M. Tixier,  Président  du COCIDAFF,  lors  de  son entretien avec les  commissaires 
enquêteurs, a insisté sur les graves conséquences du projet de tranchée de Manduel, 
ouvrage enterré qui doit permettre à la liaison fret du CNM de passer sous le faisceau 
de voies de la ligne Tarascon-Sète et le raccordement à la LGV Méditerranée.

La thèse de M. Tixier peut être résumée ainsi :

- AEP : le raccordement se faisant en déblai, 13 des 17 aquifères qui alimentent la 
nappe de Manduel seront coupés, asséchant tous les forages par petite sécheresse, 
situation qui perdurera avec le temps.

- Stabilité des sols : la tranchée va pénétrer la couche de galets villafranchiens située 
environ 60 cm sous la surface du sol et dans laquelle circule l’eau de la nappe et une 
partie  de  l’argile  plaisancienne  sur  laquelle  repose  l’aquifère.  Le  passage  en 
souterrain va avoir pour effet de supprimer les aquifères d’alimentation, induisant un 
assèchement  de  la  nappe  et  une  contraction  des  argiles.  Cette  contraction  va 
provoquer un affaissement des sols d’environ 30 à 50 cm sous les habitations de 
Manduel et en partie à Redessan.

3.3. Observations des particuliers

3.3.1. Registre VERGEZE

3.3.1.1. M. Bernard Magnan de Barnier 

Réf : registre I Vergèze ; observation n°2 en date du 21/6/13. Comporte 2 remarques.

Formulation

1) Y aura t’il un mur anti bruit à l’endroit de la ligne situé par le travers de son mas (Mas 
Daumas appelé aussi Mas Gellone) lequel est situé à environ 500 m au sud de la LGV.

2) Cette personne âgée et seule, est préoccupée par les travaux et s’enquiert de savoir :
• si les voies d’accès à son mas seront accessibles à tout moment ;
• si les riverains seront prévenus des débuts des travaux et de leur durée.

3.3.1.2. Mme Renée Floutier – M. René Peytavin

Exploitants agricoles – Mas Cabanel - Beauvoisin

Réf : registre I, Vergèze, observation n° 3, manuscrite, en date du 10/7/13.
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Formulation

1) L’exploitation sera coupée en deux par la LGV. Les engins agricoles (moissonneuses-
batteuses,  machines  à  vendanger)  pour  circuler  d’un  côté  à  l’autre  emprunteront  le 
chemin communal passant sous le PRA SC 472 et/ou sur le PRO SC 467-0. Le gabarit de 
ces ouvrages est-il compatible avec les dimensions et le poids de ces engins agricoles ?

2) Les parcelles cultivées cadastrées A 454, A 459 et A 222, seront-elles exploitables en 
cas de fortes pluies ? 

Note CE
- parcelle A 459 : contiguë à la limite communale à l’ouest et à la bordure nord de la 

LGV ; le PRA SC 472-0 est situé sur sa bordure est.
- parcelle A 454 : située au droit de l’OH SC 470-0, côté nord de la LGV.
- parcelle A 222 : au sud du PRO SC 467-0, dans la pointe située entre le Gour à l’est et 

la voie communale à l’ouest.
Autrement  dit,  quels  seront  les  impacts  des  écoulements  torrentiels  en  cas  de  fortes 
pluies sur ces parcelles.

3) Le tracé du chemin qui passe sous le PRA SC 472-0 est modifié au sud est de la LGV et 
passe sur une parcelle appartenant à M. Peytavin. Quel est l’impact (hydraulique) sur la 
portion de parcelle restante ?

4) Il y a une oliveraie au lieu-dit, Mas de Lazare près de l’ouvrage PRO 467-0 ; celle-ci 
semble être dans l’axe de la dérivation du Gour. Mme Floutier demande confirmation.

5) Mme Floutier habite chemin de la carrière de Barrian, sur la commune de Bernis (nord 
de la D135). L’étude hydraulique du franchissement du Gour, n’ayant pas été faite de ce 
côté  du Chemin  des  canaux,  elle  ne  peut  donc connaître  l’impact  du projet  sur  son 
habitation qui n’a jamais été inondée et dont elle espère qu’elle ne le sera pas en raison 
du CNM.

3.3.2. Registre AIMARGUES

3.3.2.1. M. Jean Claude Lombard 

7 rue Arnaud d’Aoust - 30470 – Aimargues

Maire – adjoint, délégué à la problématique « hydraulique d’Aimargues ».

Réf : registre I Aimargues ; observation n°2 (lettre en date du 19/7/13. 

Formulation

1) S’étonne que l’on ait pu scinder en 3 volets l’enquête publique, avec scission au niveau 
d’Aimargues : « BV du Vistre » d’une part et « franchissement du Vidourle » d’autre 
part, indépendamment de la conjonction possible de débordements simultanés de ces 
deux cours d’eau et de leurs affluents.

2) Considère le dossier comme incomplet et insuffisant ; le projet nécessite d’être revu.

3)  Ayant  travaillé  à  la  CLE du SAGE Vistre,  nappes Vistrenque et  Costières,  avec la 
version V1 du projet (ayant pris connaissance de la version V2 le jour de la réunion du 
bureau de la CLE), rappelle que le bureau de la CLE a rendu un avis favorable avec des 
réserves en ce qui concerne l’analyse hydraulique du Rhôny et du Vistre.

4) Partage le même avis que le président de l’APPI (dont il est membre).

3.3.3. Registre CODOGNAN
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3.3.3.1. M. L. Charnot 

10 lot ; La Camargue – 30 - Codognan

Réf : registre I, Codognan ; observation n°1. 

Formulation

1) Pollution due au transport de matières dangereuses : quels sont les moyens préventifs et 
correctifs ?  Délai  d’intervention ?  Les  données  chiffrées  de  la  note  de  synthèse 
paraissent  courtes  en  volume  et  en  temps  d’intervention.  En  cas  de  forte  crue  la 
référence « pluie biannuelle » d’une durée de 2 heures parait juste.

2) La traversée du Rhôny sera t’elle sécurisée par un 3ième rail de sécurité.

3.3.3.2. M. Danilo Arcaro 

116 rue de Vergèze – 30 - Codognan

Réf : registre I, Codognan ; observation n°2. 

Formulation

1) Pollution diffuse : demande de prendre en compte les conséquences de l’utilisation des 
produits phytosanitaires pour le désherbage des ballasts et pistes au niveau des zones de 
culture en bio.

2) Hydraulique : il est noté dans le dossier 3B « Etude hydraulique du franchissement du 
Rhôny », p. 17, que la crue de référence (1988) est de 450 m3/s ; il est écrit p. 18 que le 
siphon BRL du canal a laissé passer 320 m3/s et que les 130 m3/s restants ont été déviés 
à l’ouest. Le siphon du canal faisant 31m2 de section, il est évident que celui-ci n’a pas 
pu laisser passer 350 m3/s, car cela impliquerait une vitesse de l’eau de près de 40 km/h 
(11 m/s).

3) Si dans l’avenir la Commune obtenait de BRL la modification de ce siphon, soit en 
l’élargissant, soit en faisant passer le canal par siphon sous le lit du Rhôny, le débit du 
Rhôny arrivant à l’aplomb du projet CNM serait de 450 m3/s. L’ouvrage prévoit-il ce 
cas de figure ?

3.3.4. Registre de VESTRIC ET CANDIAC

3.3.4.1. M. Brun Serge

Réf : Registre I Vestric et Candiac ; observation n° 1 non datée.

Formulation

1) Pollution nappe : faire passer la LGV à proximité des carrières présente un réel danger 
de pollution accidentelle de la nappe phréatique. 

2) Digue Perrier : cette digue présente un danger pour le village en cas d’inondation de 
type 2005. Il ne faut pas construire une digue qui empêchera l’eau de s’écouler vers la 
plaine. « Sans cette digue Perrier continuera d’exister et il est préférable de choisir la 
protection des habitants plutôt que de préserver des bouteilles en cas d’inondation. Il 
serait plus judicieux de construire une digue de second rang pour protéger les habitants 
du village ».

3.3.4.2. Famille Sabatier-Gerbon

Réf : Registre I Vestric et Candiac ; observation n° 3 non datée.

Formulation
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1) Digue Perrier : en désaccord avec le projet tel que prévu actuellement.

2) Véloroute : pas d’accord.

3.3.4.3. M. Jean Claude Ricaulx

13 rue Alphonse Daudet

Réf : Registre I Vestric et Candiac ; observation n° 4 non datée.

Formulation

1) Digue Perrier : exprime son scepticisme.

2) Aménagement du nouveau rond point :

- Redoute que les buses de 80 posées dans l’ancien fossé soient sous dimensionnées pour 
évacuer  le  trop  plein  d’eau ;  vu  l’inclinaison  de  la  route  ces  eaux  iront  dans  le 
« Lotissement Le Moulin ».

- Conteste l’utilité de ce rond point qu’il considère comme non accidentogène et fort 
dispendieux  (698 064  euros).  Cette  somme  eut  été  mieux  utilisée  si  elle  avait  été 
consacrée à la protection des riverains.

3.3.5. Registre AUBORD

3.3.5.1. Christophe Bommel 

Domaine de la Cadenette – D135 – 30600 – Vestric

M. Bommel représente également la famille Dideron.

Réf : registre I Aubord ; observation n°1 en date du 27/6/13. Comporte 5 remarques.

Formulation

1) Quelles sont les implications juridiques d’avoir des terres et des cultures à l’intérieur de 
la bande DUP ?

2) Réf : dossier 2B2 – Atlas carto – page BV Vistre 05/18 - Passage SC 488.2. 

Que signifie le trait vert ? Y a-t-il une possibilité de l’emprunter pour les riverains ? Pour 
les véhicules ?

3) Quelles sont les possibilités de passage entre le Domaine de la Cadenette, côté Nîmes 

(nord) et  les  parcelles  au sud de la  voie  (≈ 15 ha).  N’est-il  pas  possible d’avoir  un 
passage sous le viaduc de la RD 135 ?

4) D’après le plan il y a un passage au point sc 472.0 « Les Quarquettes 2 ». Quel est son 
gabarit ?

5) Est-il prévu un dispositif anti bruit à hauteur de la Cadenette ?

3.3.5.2. MM Denis Le Pors et Guy Marchal

Membres de l’association « La prévention des inondations »,  mais  interviennent  à  titre 
personnel.

Réf : registre I Aubord ; observation n°2 en date du 27/6/13. Comporte 3 remarques.

Formulation
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1) Lors de l’enquête d’utilité publique RFF pour la ligne nouvelle LGV, nous avons émis 
une demande de pose de protection étanche sous la voie et de réalisation de fossés de 
recueils étanches sur toute la portion de passage de la voie au dessus de la zone appelée 
« Puits d’Aubord » qui désigne la gigantesque nappe de ressource en eau du village. 
Irremplaçable.

Or il semble au premier examen des dossiers de l’enquête publique « Loi sur l’eau » du 
CNM que cette demande n’a pas été prise en compte.

2) Si le captage d’Aubord fait partie des quelques captages prioritaires du département du 
Gard, aucune étude sur l’impact du CNM sur sa zone de drainage n’est présentée dans le 
dossier 3E présentant toutes celles du CNM.

3) Dans la présentation des points de captage AEP du Gard, l’ancien captage (Ecoles) et le 
nouveau captage (Rouvier) sont considérés comme non définis.

3.3.5.3. M. Pierre Buckenmeyer

Ingénieur DGA – EV Aéronautique

Réf : registre I Aubord ; observation n°4 en date du 27/6/13. Comporte 4 remarques.

Formulation

1) Le bassin d’écrêtage de crue nord a une capacité trop faible, vu le débit du Campagnol 
mesuré en 2005. Le bassin sud va retenir 300 000 m3 et écrêter 30% du débit max du 
Rieu environ (suffisant). Le Campagnol inondera le centre ville d’Aubord en premier 
puis ensuite le Rieu. Le phénomène orageux dure environ 3 à 4 heures maxi, il serait 
judicieux de visualiser l’évolution des inondations en fonction des débits des ruisseaux 
enregistrés en 2005 par simulation.

Ceci ne résoudra pas le problème de passage des eaux sous la RD 135 au nord d’Aubord 
(section de passage des eaux sous le  pont  trop insuffisante.  Il  faut  mettre des  buses 
supplémentaires sous la route). Il faut aussi élargir le passage sous le pont des Boudanes 
et la section du Rieu en amont (enrochements de rives dangereux et inutiles).

2) Le forage du Rouvier va jusqu’à 27m (1ière couche argileuse). En forant à 60 m on passe 
à  la  2ième couche  (plus  sécurisant  pour  éviter  les  risques  de  pollution  lors  d’un 
déraillement d’un wagon citerne chargé d’un produit toxique). 

3) Utiliser la voie LGV pour la circulation de trains de marchandises n’est pas un bon 
choix,  car  la  voie  risque  de  se  déformer  et  de  s’affaisser  sous  le  poids  des  wagons 
citernes (les plus lourds), sans compter le risque de percuter un objet lourd tombé d’un 
train (pour les TGV). Cette ligne ferroviaire devra passer à 4 voies, obligatoirement, 
dans la décennie suivante, vu la saturation des autoroutes par les camions espagnols. 
C’est une artère ferroviaire pour les pays nord européens qu’il faut créer.

4) La pose de canaux de rétention de flux polluants, de chaque côté de la LGV, pour éviter 
la pollution des nappes est un souhait difficilement réalisable en pratique.

3.3.5.4. M. Mathieu Manetti

Réf : registre I Aubord ; observation n°5 en date du 27/6/13. Comporte 1 remarque.

Formulation

M. Manetti constate « qu’il y a une déviation du Gour et que cette déviation induit une 
surélévation du niveau d’eau sur la rive droite ». M. Manetti demande « de faire en sorte 
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de ne pas augmenter le niveau de l’eau. Il faut donc sur dimensionner le Gour en aval de la 
déviation ».

3.3.5.5. M et Mme Corroyer

Mas Ste Thérèse - Vergèze

Réf : registre I Aubord ; observation n°6 en date du 27/6/13. Comporte 2 remarques.

Formulation

1) Inquiétude : gêne causée par le bruit et les vibrations au passage des trains. Demande la 
mise en place d’un mur antibruit.

2) Risque d’aggravation de la situation vis-à-vis des inondations. Fossés inexistants.

Note CE : conteste la présence de fossés côté sud, le long du canal BRL

3.3.5.6. M. Mme Philippe Humbert

Chemin des Canaux – 30620 - Bernis

Réf : registre I, Aubord, observation n° 7, manuscrite, en date du 15/7/13.

Formulation

1) AEP (captage privé déclaré) : ne bénéficiant pas d'un raccordement au réseau public, 
ces personnes s’inquiètent de l’impact du projet sur la nappe phréatique et demandent 
quelles sont les mesures prévues pour prévenir son rabattement et maintenir la qualité de 
l’eau sachant qu’ils ne sont pas raccordés au réseau AEP.

2)  Ecoulements  :  située  à  l'aval  d'un  talweg  du  bassin  versant  des  Costières  entre 
Beauvoisin et Bernis, leur habitation est régulièrement inondée en cas de fortes pluies. 
L’ouvrage aggravera t’il  leur  situation,  ou bien celle-ci  restera t’elle  inchangée ? Mr 
Humbert met en garde oralement contre le fait que les mesures envisagées (déviation des 
eaux vers l'ouest) soient aggravantes pour son secteur.

3.3.5.7. M. Alain Jamin

Réf : registre I, Aubord, observation n° 8, lettre, en date du 15/7/13.

Formulation

1) Cartographie : se plaint de la complexité et de la lourdeur du dossier. Que signifient les 
sigles : PRA SC 442-0 ? CH SC 45-41 ?

2) Nappe souterraine : s’inquiète pour la pérennité de la qualité des eaux souterraines en 
phase chantier comme en phase exploitation.

3) Eaux superficielles : redoute que le projet, en phase chantier puis en phase exploitation 
n’aggrave le mauvais état écologique de certains cours d’eau (cite le Rieu et le Grand 
Campagnolle).

4)  AEP :  s’inquiète  des  impacts  du  projet  sur  le  captage  du  Rouvier  qui  alimente  la 
commune d’Aubord et demande quels sont les moyens prévus pour sa protection.

5)  Transparence  hydraulique :  veut  connaître  les  caractéristiques  des  ouvrages 
hydrauliques dans le secteur (nombre, emplacement, caractéristiques).

6) Emprunts de matériaux (carrières Aubord nord et sud) : demande que les emplacements 
des aménagement prévus entre le Mas Neuf et la route de Beauvoisin pour capter les 
ruissellements venant de Générac et Beauvoisin soient décalés vers l’ouest « pour éviter 
des dommages dans le village ».
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7) Infrastructure : demande quelles protections seront mis en place au droit du village pour 
limiter le bruit.

8) Demande des précisions quant aux mesures prévues en cas de pollution accidentelle : 
alerte, intervention des secours, information de la population, intégration du risque dans 
le PCS (plan communal de sauvegarde). 

9)  Véloroute :  demande  des  précisions  quant  au  tracé,  aux  modalités  d’entretien,  à  la 
nature des usagers, et les « articulations » avec les chemins cyclables existants.

3.3.5.8. Mme Vaxelaire

127 chemin Carrière de Barrian, 30620 - Bernis.

Réf : registre I, Aubord, observation n° 10, en date du 15/7/13.

Formulation

1) Le risque d'aggravation des inondations introduit par le merlon sur le Gour, touche dans 
le quartier Carrière de Barrian et Paninarc, 7 exploitations agricoles, 1 pépinière ainsi 
que des particuliers.

2) Redoute un effet de lessivage des terres arables (effet Karcher) et un exhaussement de la 
ligne d’eau en aval,  du fait  de la concentration des écoulements par les ouvrages de 
transparence hydraulique, due à leur nombre et à leur dimension.

3)  Le  quartier  de  Carrière  de  Barian  est  alimenté  en  eau  potable  par  des  forages 
individuels. Quels sont les risques de pollution de la nappe souterraine en raison des 
emprunts de matériaux dans les carrières ?

3.3.5.9. M. Jean Aniel

Mas du Sablas – 2700 chemin des canaux – 30620 - Uchaud

Réf : registre I, Aubord, observation n° 12, en date du 15/7/13.

Venu pour consultation du dossier.

3.3.5.10. Mme Séguier

10 chemin Carrière de Barrian – 30620 - Bernis.

Réf : registre I, Aubord, observation n° 14, en date du 15/7/13.

Formulation

Habitant dans une zone inondable, en bordure du Vistre, cette dame redoute qu’aux crues 
lentes  de  celui-ci  ne  viennent  s’ajouter  les  écoulements  canalisés  par  les  ouvrages 
hydrauliques du CNM. 

3.3.5.11. M. François Mottin

Le mas du Juge – RD 13/RD 14 – 30510 – Générac.

Réf : registre I, Aubord, observation manuscrite n° 15, en date du 15/7/13. Observation n° 
18, lettre (2 feuillets) en date du 15 juillet 2013.

Formulation

• Observation n° 15

1) Demande quelles sont les infrastructures de protection sonore et visuelle mises en place 
au droit de sa propriété et du groupe d’habitations de Caguerolle situés à proximité et 
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sous  le  vent  dominant  (nord)  de  la  ligne  CNM.  Il  sollicite  la  mise  en  place  d'une 
protection acoustique et d’une barrière visuelle (végétalisation).

Souligne  dans  cette  1ère  remarque,  avec  la  formulation  « rien  en  phase  d'APS  sur 
protection sonore...Détail  au cas par cas en phase d'APD », que cette sollicitation est 
effectuée  dans  le  cadre  de  la  présente  enquête  car  certains  aménagements  ne  se 
concrétisent que maintenant. 

2) Etant limitrophe de l’emplacement du bassin « BR Sud Garrigue, écrêteur du Rieu » 
demande quelles en sont les caractéristiques précises : superficie, volume, profondeur, 
hauteur des berges. 

3) Demande quelles sont les mesures de réduction prévues contre les poussières et le bruit 
des travaux.

4)  Demande  quel  est  l'aménagement  paysager  définitif  (renaturation  du  site).  Les 
informations contenues dans le dossier 2B1 au paragraphe 3.2.9.1 et dans le dossier 3B 
au paragraphe 4.3 ne répondent pas totalement à ses questions.

5) La hauteur du « chemin de roulement » au droit du groupe d'habitations ne peut être 
trouvée  que  par  approximation  à  partir  des  plans  des  ouvrages  proches,  les  cotes 
disponibles « en élévation » étant rares dans le dossier.

• Observation n° 18

6) Inquiétude vis à vis du bruit généré par le CNM au droit de son mas. Quelles sont les 
mesures compensatoires prévues à cet endroit ?

7) La zone d'emprunt de 53 ha et de plusieurs million de m3  se trouve à une trentaine de 
mètres de l'entrée de son mas (Note CE : inquiétude quand aux nuisances pendant les 
travaux puis à l’issue quant au réaménagement).

8) Les zones d'emprunt n'ont pas d'autorisation préfectorale.

9) Ces carrières sont des IOTA stratégiques (plus de 530000 m2 de superficie ou plusieurs 
millions de m3 de granulats exploités) pour l'environnement et les milieux aquatiques et 
pourtant  elles  ne  font  pas  l'objet  d'études  détaillées  présentées  au  présent  dossier  et 
portant sur les sujets suivants : 
- protection visuelle ;
-  état  initial ;  impact  sur  les  milieux  physiques,  les  ressources  en  eau,  les  milieux 

aquatiques, les nuisances visuelles, sonores, …
- projets alternatifs ;
- volumes et surfaces des bassins ;
- structures temporaires ;
- mesures compensatoires liées à la disparition des surfaces agricoles.

10) M. Mottin met en cause les études hydrauliques nombreuses SAFEGE, BEC, ATDX 
réalisées sur la base d'hypothèses : « il apparaît que l'hypothèse d'un fonctionnement 
correct de l'alimentation du bassin du Rieu est recevable....sous réserve que le calage 
du  chenal  d'alimentation  prenne  en  compte  les  recommandations  émises  dans  la 
présente note ». 

11) Indique que les documents suivants ne figurent pas dans les annexes contrairement à 
ce qui est annoncé dans la table des matières :
- « Document BEC frères de 2011 » ;
- document ATDx 2011 04 172.
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12) Il souligne que l'autorisation de travaux au titre de la « loi sur l'eau » ne saurait être 
donnée sans production par OCVIA des réponses aux questions ci-dessus et sans leur 
analyse contradictoire.

3.3.5.12. M. Imbert

Chemin Carrière de Barrian – 30620 - Bernis.

Réf : registre I, Aubord, observation n° 16, en date du 15/7/13.

Formulation

1)  Redoute  l’effet  « karcher »  sur  ses  terres :  ravinements  causés  par  les  écoulements 
canalisés et renforcés par leur passage dans les ouvrages de transparence hydrauliques.

2) Redoute les effets du bruit.

3.3.6. Registre NIMES

3.3.6.1. M. Mme Jeanjean 

Le Mas Bellet –30510 – Générac

Réf : registre I Nîmes ; observation n°5 (manuscrite) en date du 22/7 et observation n°6 
(lettre en 2 feuillets) en date du 20/7/13.

Formulation

• Observation n°5

1) Rétablissement routier :  aucune voie n’est  prévue pour accéder aux terrains cultivés 
situés au confluent des 2 Campagnolles. Sur la carte le chemin communal  n’est pas 
« restitué » ; un passage pour les engins agricoles doit être créé sous la LGV.

2) Carrières nord et sud : aucune étude d’impact.

3) Pourquoi faire des enquêtes différentes ATDx et ICPE pour les carrières Aubord nord et 
sud ?

• Observation n°7

4) Hydrologie : l’étude hydrologique fait référence aux seules crues du Rieu de 2003 et 
2005,  qui  n’ont  pas  affecté  le  Petit  et  le  Grand  Campagnolle.  Pourtant  des  crues 
importantes  de ces  2  cours  d’eau ont  eu lieu,  indépendamment  du Rieu (l’étude ne 
prendrait pas en compte la crue historique supérieure à la crue centennale). De fait, les 
ouvrages  franchissant  le  Petit  et  le  Grand  Campagnolle  sont  sous  dimensionnés ; 
n’assurant pas la transparence hydraulique ils provoqueront une sur inondation.

5) Zones d’emprunt d’Aubord.

5.1. Pas d’étude sérieuse, pas de plan, pas d’analyse, pas d’information et absence d’une 
annexe annoncée (annexe 3), ce qui rend le projet irrecevable.

5.2.  Nuisances :  ces  travaux  auront  de  lourdes  conséquences  sur  la  vie  des  riverains 
(poussières, bruit) et sur les exploitations voisines du chantier (récoltes impropres à la 
consommation, destruction du support végétal).

5.3. Il est demandé que ces travaux soient reclassés en « carrière » afin que soient menées 
des études spécifiques puis une enquête publique pour obtenir l’autorisation d’exploiter.

5.4.  Il  est  demandé  que  soient  mises  en  œuvre  les  procédures  d’aménagement,  de 
dédommagement et de compensation envers les riverains.
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3.3.6.2. Mme Brigitte Roux 

14 rue des Rosiers –34140 – Loupian

Réf : registre I Nîmes ; observation n°7 (lettre en 2 feuillets) en date du 20/7/13.

Formulation

Idem observation n°6 de M et Mme Jeanjean.

3.3.6.3. Mme Marie Paule Védrines

Mas Bellet – 30510 – Générac

Réf : registre I Nîmes ; observation n°8 (lettre en 2 feuillets) en date du 20/7/13.

Formulation

Idem observation n°6 de M et Mme Jeanjean.

3.3.6.4. M. Paul Védrines

Mas Bellet – 30510 – Générac

Réf : registre I Nîmes ; observation n°9 (lettre en 2 feuillets) en date du 20/7/13.

Formulation

Idem observation n°6 de M et Mme Jeanjean.

3.3.6.5. Mme Martine Séguin

Le Plo – 48320 – Ispagnac

Réf : registre I Nîmes ; observation n°10 (lettre en 2 feuillets) en date du 20/7/13.

Formulation

Idem observation n°6 de M et Mme Jeanjean.

3.3.6.6. M. Mme Dejardin

Lotissement Les Grands Pins – lot 27 – 306 rue Romy Schneider – 34000 – Montpellier

Réf : registre I Nîmes ; observation n°11 (lettre en 2 feuillets) en date du 20/7/13.

Formulation

Idem observation n°6 de M et Mme Jeanjean.

3.3.6.7. M. Mme Jean Louis Reboul

Mas Siffle Mistral – Chemin d’Aigues Vives - 30470 – Aimargues

Réf : registre I Nîmes ; observation n°12 (lettre en 4 feuillets) en date du 19/7/13.

Formulation

Demande  d’indemnisation  pour  le  préjudice  subi  par  son  bien  (Ecuries  de  la  Grande 
Garrigue) en raison de la proximité du tracé CNM (passe à 50 m de chez lui).

3.3.7. Registre BOUILLARGUES

3.3.7.1. M.     ??   

Réf : registre I Bouillargues, observation n° 1, non datée.
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Formulation

Pollution  accidentelle :  les  bassins  de  rétention  sont  dimensionnés  et  aménagés  selon 
quelles normes? 

3.3.7.2. .M.     ??   

Réf : registre I Bouillargues, observation n° 2, en date du 18/7.

Formulation

Les  bassins  de  rétention  prévus  permettent-ils  de  « filtrer »  les  produits  toxiques  qui 
s'échapperaient d'un train qui déraille ?

3.3.8. Registre MANDUEL

3.3.8.1. M.     ??   

Réf : registre I Manduel, observation n° 2, en date du 27/6/13.

Formulation

La coupure de la RD 403 (chemin de Campuget) par la LGV au niveau du Mas de Laune 
va contraindre les véhicules de toutes sortes dont les engins agricoles et les véhicules de 
secours, à faire un détour par la déviation reliant la RD 403 à la route de Bellegarde au sud 
de La Vaque.

3.3.8.2. .Mme Sandrine Morenillas

Quartier des Oliviers - Chemin de Campuget – 30129 - Manduel

Réf : registre I, Manduel, observation n° 3, manuscrite, en date du 3/7/13.

Formulation

Le quartier des Oliviers n’est pas alimenté en eau potable ; les propriétaires utilisent donc 
des forages privés. Quelle sera la procédure à adopter si les propriétaires et les exploitants 
des captages constatent un assèchement ?

3.3.8.3. Mme  Françoise Hirst

Mas Larrier – Chemin de Jonquières - 30129 - Manduel

Réf : registre I, Manduel, observation n° 4, manuscrite, en date du 3/7/13 ; observation 
n°18 en date du 3/7/13 comportant :

- lettre de deux pages en date du 18 juillet 2013 ;

- carte du site (extrait dossier DUP) ;

- tableau des impacts et des mesures types (extrait dossier DUP) ;

-  lettre de Mme Hirst (3 feuillets) en date du 29 octobre 92 à l’adresse de M. Gilbert 
Baumet, Pdt du Conseil général du Gard.

- Lettre de Mme Hirst (3 feuillets) en date du 26 juin 2012 à l’adresse de M. Christian 
Petit, directeur régional de RFF, en 

Formulation

• Observation n° 4



- 93 -

Mme  Hirst  s’est  entretenue  longuement  avec  les  commissaires  enquêteurs.  La 
problématique concerne la situation « juridique » des différents exploitants de ces terres en 
indivision. La pérennité des exploitations sises sur ces terres environnées de toute part par 
les différentes lignes ferroviaires n’est désormais plus assurée. Les propriétaires en sont 
conscients  et  désirent  que  la  procédure  d’expropriation  conduise  à  une  évaluation 
financière des terres non pas au prix de la terre agricole mais à un prix supérieur qui tienne 
compte de la valeur des terres au regard des futures infrastructures et projets immobiliers.

• Observation n° 18

La lettre comprend deux parties distinctes : d’une part des considérations d’ordre général 
qui  constituent  une  critique  d’un  système  qui  occasionnera  de  grands  dommages  aux 
exploitations agricoles et à l’environnement et d’autre part des considérations particulières 
entrant dans le périmètre de la présente enquête 

1)  Considération  générales :  il  est  reproché  notamment  l’absence  d’enquête  sur  les 
déviations  de  réseaux,  les  rétablissements  de  voirie,  les  cheminements  agricoles, 
d’enquête  hydraulique  complémentaire,  d’enquête  parcellaire  complémentaire,  qui 
auraient  donné  une  image  plus  significative  des  impacts  du  projet  sur  le  territoire 
agricole et l’environnement, en phase travaux et en phase exploitation.

2) AEP :  il est demandé le rétablissement de l’AEP du mas avant le démarrage des 
travaux  par  un  forage  de  substitution, conformément  d’une  part  aux  mesures 
compensatoires  prévues par  OC’VIA et  d’autre  part  au rapport  de  l’expert  judiciaire 
nommé par le Tribunal administratif. L’intervenante rappelle qu’il n’y a que 2 sources 
AEP dont une est trop faible pour permettre de couvrir l’ensemble des besoins et l’autre 
qui provient d’un puits servant de réservoir dont la profondeur est de 8,5m. 

3) Mme Hirst reste circonspecte quand au niveau sonore (52,6 dB) induit par le trafic sur 
les différentes voies présentes dans le secteur (CNM, liaison fret, ligne Tarascon-Sète, 
jonctions), alors qu’il est plus élevé sur Manduel qui n’est concerné que par le CNM. 
Demande par conséquent à bénéficier de protections acoustiques.

4)  Le  bassin  de  rétention  doit  être  positionné  dans  des  délaissés  ou  des  parcelles  de 
moindre valeur agronomique.

5)  Emprunt  de Campuget :  craint  un drainage de l’eau du sous-sol  vers  la  carrière  de 
Campuget et le maintien d’une atmosphère humide permanente.

6) Redoute les poussières dues aux travaux.

7) Situation particulière du Mas Larrier (réf : lettre du 26 juin 2012 adressée au Directeur 
régional de RFF) : le mas Larrier est un mas familial constitué en indivision sur le bâti et 
le foncier. Le mas est situé au cœur du réseau formé par la ligne ferroviaire mixte du 
CNM,  la  liaison  fret,  la  voie  ferrée  Tarascon/Sète,  la  LGV  Méditerranée,  le 
raccordement  de  Jonquières.  A  terme  la  construction  de  la  gare  TGV  de  Manduel 
constituera une contrainte supplémentaire. C’est donc toute la structure et la cohérence 
de l’exploitation agricole dans son ensemble qui sont fragilisées au point de mettre en 
cause  sa  pérennité.  L’enquête  parcellaire  précédemment  réalisée  n’a  semble  t’il,  pas 
donné  satisfaction  à  l’ensemble  des  nus-propriétaires  qui  attendent  de  l’enquête 
parcellaire complémentaire qu’elle initie une procédure de réquisition d’emprise totale 
sur le foncier et le bâti et permette une juste évaluation du préjudice subi, qui tienne 
compte notamment des prix des terrains destinés à la future ZAD. 

3.3.8.4. M. Paul Barbier

55 impasse de la Source - Nîmes
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Réf : registre I, Manduel, observation n° 5, manuscrite, en date du 3/7/13.

Formulation

Propriétaire de la parcelle AH 55, au Mas de Perset, d’une superficie de 11088 m2. 
Cette  parcelle  est  soumise  à  expropriation  dans  sa  totalité.  Le  début  des  travaux 
commençant à l’automne, M. Barbier demande à être indemnisé au plus tard au début des 
travaux.

3.3.8.5. M. Alain Scarvado

9 rue des Andalouses – 30129 - Manduel

Réf : registre I, Manduel, observation n° 6, lettre (1 feuillet) en date du 3/7/13.

Formulation

La lettre porte sur l’incidence des travaux de la tranchée de Manduel.

La maison de M. Scarvado est située à environ 900 m du site des travaux ; elle est assise 
sur une terre végétale sans galets sous laquelle est située, à environ 1,5 m de la surface, 
une nappe d’eau souterraine (d’une profondeur allant jusqu’à 6m par rapport au TN). En 
dessous une couche de sédiments et de galets sépare cette nappe superficielle de la nappe 
phréatique principale.

La construction de la tranchée, la réalisation de la station de pompage, puis le pompage 
dans la nappe pendant toute la phase travaux, va provoquer un rabattement de celle-ci 
jusqu’à 1600 m autour de la tranchée. 

La couche d’argile dans laquelle sont effectués les travaux va subir un tassement. Les eaux 
superficielles vont être touchées en premier et disparaître. Le terrain sur lequel repose la 
maison de M. Scarvado va être asséché, et le tassement subséquent provoquer des fissures 
dans le bâti.

3.3.8.6. Mme Chabert

Mas de Laune – Chemin de Campuget – 30129 - Manduel

Réf : registre I, Manduel, observation n° 7, manuscrite, en date du 3/7/13.

Formulation

1) Problématique des rétablissements routiers : Aucun rétablissement routier n’est prévu 
au droit du Mas de Laune, le talus transformant la RD 403 (chemin de Campuget) en 
voie sans issue. Pour accéder aux terres situées au nord de l’autre côté de la ligne (à 
environ 300 m) il faudra faire un long détour (environ 3 km) par la déviation reliant le 
chemin de Campuget au sud de la propriété à la route de Bellegarde, ce qui ne sera pas 
pratique pour les engins agricoles et problématique pour les semi remorques. 

2) Problème de l’expropriation des terres situées au nord de la LGV : les terres du Mas de 
Laune sont  scindées  en  deux en raison du tracé  de  la  LGV.  Leur  accès  est  devenu 
malaisé comme explicité ci-dessus.  Les propriétaires considèrent que leur domaine a 
perdu en cohérence en termes d’exploitation, et demandent que les terres situées au nord 
soient retirées de l’emprise de leur propriété pour être expropriées.

3.3.8.7. M. Alain Imbert

11 rue de la Clef des champs – 30129 – Manduel.

Réf : registre I, Manduel, observation n° 8, lettre (1 feuillet) en date du 19/7/13.
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Formulation

1) AEP : habite une maison individuelle située à environ 700 m du chantier de la tranchée. 
Redoute  que  les  opérations  de  pompage  dans  la  nappe,  laquelle  se  trouve  à  une 
profondeur  d’environ  5  à  7m,  n’entraine  un  rabattement  de  celle-ci  qui  impacte 
sévèrement les puits et les forages.

2) Retrait  d’argile :  redoute que l’assèchement de la  nappe n’entraine un tassement  de 
l’argile et l’apparition de fissures dans les maisons.

3.3.8.8. M. René Mazoyer

14 rue des Andalouses – 30129 – Manduel.

Réf : registre I, Manduel, observation n° 10, lettre (1 feuillet) en date du 19/7/13.

Formulation

1) AEP : habite une maison individuelle située à environ 900 m du chantier de la tranchée. 
Idem rq 1 du para 3.2.2.3.7. ci-avant.

2) Retrait d’argile : Idem rq 2 du para 3.2.2.3.7. ci-avant.

3.3.8.9. M. Jean Paul Durand

3 rue des Genêts – 30132 – Caissargues.

Réf : registre I, Manduel, observation manuscrite n° 11, en date du 19/7/13.

Formulation

Intéressé  par  l’achat  d’une  habitation  à  proximité  de  la  Gare  de  Manduel.  Souhaite 
connaître en détail la durée et la nature des impacts liés aux travaux du CNM dans ce 
secteur.

3.3.8.10. Mme Hamissi/Prunet Marie Chantal

11 rue des Andalouses – 30129 – Manduel.

Réf : registre I, Manduel, observation n° 12, lettre (1 feuillet) en date du 19/7/13.

Formulation

1) Habite une maison individuelle située à environ 900 m du chantier de la tranchée. Idem 
rq 1 du para 3.2.2.3.7.

2) Retrait d’argile : Idem rq 2 du para 3.2.2.3.7.

3.3.8.11. M. René Fournier

19 cours Jean Jaurès – 30129 – Manduel.

Réf : registre I, Manduel, observation n° 13, manuscrite, en date du 19/7/13.

Formulation

Rétablissement routier au lieu dit Boisset ; parcelle cadastrée AC 137, cultivée en vignes 
AOC.

Cette personne veut connaître le nouveau cheminement pour gagner cette parcelle avec des 
engins  agricoles  de  3m de  large  et  de  grande hauteur :  machine  à  vendanger,  camion 
benne, tracteur 10 tonnes.

3.3.8.12. M. Mme Alain Salipante
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246 chemin de Gravaison – 30129 – Manduel.

Réf : registre I, Manduel, observation n° 14, manuscrite, en date du 19/7/13.

Formulation

Rétablissement  routier :  désire  connaître  les  nouveaux  cheminements  prévus  pour  les 
riverains pendant la phase travaux puis en phase exploitation.

3.3.8.13. M. Alain Scarvado

9 rue des Andalouses – 30129 - Manduel

Réf : registre I, Manduel, observation n° 15, manuscrite, en date du 3/7/13.

Formulation

1) Craint que son captage ne soit tari par les travaux (voir para 3.2.2.3.5). Demande quelles 
sont les mesures prévues en ce cas.

2) Demande comment sera organisé le passage de la D503 au niveau de l’ancienne gare.

3.3.8.14. M. Jean Louis Fournier

Mas Robert – Massacan sud - 30320 - Marguerittes

Réf : registre I, Manduel, observation n° 16, lettre (1 feuillet) en date du 3/7/13.

Formulation

1) Pollution diffuse : viticulteur, M. Fournier redoute que les traitements phytosanitaires ne 
mettent en péril ses certifications en agriculture biologique d’une part et la qualité de 
l’eau d’autre part.

2)  Nuisances  sonores :  se  plaint  des  nuisances  sonores  futures  et  de  la  dépréciation 
économique de son exploitation en raison de la proximité du CNM. 

Note Ce : est il prévu un mur anti bruit au droit du mas ?

3) Rétablissement routier : veut connaître les chemins d’accès à Manduel et Marguerittes 
pour les engins agricoles en particulier les machines à vendanger.

3.3.8.15. Mme Annie Lardet 

Mas Larrier – 30129 - Manduel

Réf : registre I, Manduel, observation n° 17, en date du 3/7/13 ; observation n°20, lettre (7 
feuillets) en date du 20 juillet 2013.

Formulation

•  Observation  n°  17 :  consultation  du  dossier ;  n’a  pas  eu  le  temps  de  rédiger  ses 
observations ; rédigera une lettre.

• Observation n° 20

Formulation

Mme  Lardet  signale  d'abord  la  complexité  du  dossier  d'enquête  et  la  difficulté  de  
consulter «des milliers des pages» afin de pouvoir exprimer sa situation particulière.
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1)  AEP :  il  est  demandé l'assurance  de  l'approvisionnement  pour  l'habitation  et  pour 
l'exploitation.  Un  nouveau  forage  sera  indispensable  (vu  avec  OC'VIA,  M  Brunel 
Guillaume).

2) Les  chefs  de  chantier  devront  veiller  à  ce  que  les  personnels  respectent 
STRICTEMENT, les emprises prévues pour les travaux afin :

- de ne pas empiéter sur des terres cultivées en agriculture biologique au risque de les 
dégrader et de les polluer.

- de ne pas mettre en danger la sécurité des personnes et des animaux.

3) Les emprises expropriées devraient être précisées de manière certaine, « avant les semis 
de l'automne »

4) Nuisances sonores : il est demandé une protection anti-bruit pendant les travaux et pour 
les premières années de mise en service da la voie.

5) Expropriation : serait favorable à une expropriation en totalité du bâti et du foncier sous 
réserve d’une offre d’indemnisation « permettant de retrouver un lieu de vie équivalent, 
la retraite venue ».

3.3.8.16. M. Vincent Accetta 

7 rue des Andalouses – 30129 - Manduel

Réf : registre I, Manduel, observation n° 19, en date du 3/7/13.

Formulation

1) Habite une maison individuelle située à environ 900 m du chantier de la tranchée. Idem 
rq 1 du para 3.2.2.3.7.

2) Retrait d’argile : Idem rq 2 du para 3.2.2.3.7.

3.3.8.17. Mme Thérèse Marc 

16  rue Victor Hugo – 30129 - Manduel

Réf : registre I, Manduel, observation n° 21, lettre (3 feuillets) en date du 22/7/13.

Formulation

1)  Redoute  « l'assèchement  des  nappes  phréatiques  de  la  Vistrenque »  et  un  impact 
quantitatif et qualitatif négatif sur des forages publics et privés ; considère que la mesure 
compensatoire d’indemnisation est « utopique » car une famille sans AEP sera contrainte 
d’abandonner son habitation.

2) Ne comprend pas que le chantier puisse traverser une zone Natura 2000. 

3) Tranchée :

- redoute un effet négatif sur les zones humides et/ou inondables ;

- s’interroge sur les sections des tuyaux assurant la transparence hydraulique de l’ouvrage.

4) Pense que le rabattement de nappe en aval, peut créer des problèmes au niveau du bâti 
sur  la  commune  (phénomènes  de  retrait  d’argile  du  à  l’assèchement  en  raison  d’un 
rabattement excessif de la nappe).

5) Considère « que l'équilibre fragile en tous genres de quelques villages est un feu de 
paille, face aux intérêts financiers, économiques.... »
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4. QUESTIONS DE LA CE A OC’VIA

4.1. Dispositifs préventifs de lutte contre la pollution

Formulation

L'accident ferroviaire du Canada interpelle la CE concernant les mesures de protection 
passive contre la pollution accidentelle dans le cadre du CNM.
Un BAM (et il n'y en a que 5 dans le Gard, soit un tous les 5 ou 6 km) ne peut confiner que 
60 m3 pendant 1 heure, soit le contenu de deux citernes. Cela parait suffisant pour traiter 
un incident mais pas un accident grave qui verra probablement se renverser plus de deux 
citernes même s'il y a un rail de sécurité à cet endroit.
En 2020, 340 trains par jour, dont 100 TGV, emprunteront la voie, soit 1 train toutes les 4 
min; plus de 70% du trafic sera alors consacré au fret.
Dans ces conditions l’inquiétude montrée par certains citoyens concernant la protection de 
la nappe souterraine semble légitime, puisque celle-ci constitue l’essentiel de l’AEP des 
populations du bassin du Vistre.
La  CE  aimerait  savoir  sur  quelles  bases  (réglementaires  ou  pas),  sont  calculées  les 
dimensions des BAM (pourquoi l’équivalent de deux citernes ?).
5 BAM seront positionnés dans les secteurs classés sensibles et très sensibles (croisement 
des  zones  à  enjeu  pour  les  eaux  souterraines  et  des  zones  de  risque  pour  les  eaux 
superficielles). Certes les 146 noues et les 20 BCI pourront jouer un rôle de retardant en 
cas de pollution accidentelle.
Mais compte tenu des caractéristiques de la nappe aquifère, souvent proche de la surface, 
de son importance stratégique pour l’AEP et de la fréquence du trafic fret à l’horizon 2020, 
le  nombre  de  BAM  parait  un  « minimum  minimorum »,  quelle  que  soit  par  ailleurs 
l’efficience des moyens de lutte active intervenant « ex post ».

Réponse OC’VIA

L’accident ferroviaire au Canada rappelle en premier lieu qu’il est très problématique de 
faire transiter du fret dans les agglomérations. C’est justement un des objectifs principaux 
du CNM : délester l’agglomération Nîmoise du trafic fret qui empruntera le CNM.

Pour ce qui concerne le dimensionnement des bassins, il est important de préciser, que 
l’accident de référence ayant guidé la conception des bassins est un renversement total de 
2 citernes associé au volume d’une pluie biennale (Q2) de durée 2 heures. Cette pluie est 
toujours supérieure aux volumes de 2 citernes, ainsi, le volume de confinement des BAM 
dans le bassin versant du Vistre est au minimum de 330 m3 et atteint même plus de 1200 
m3 pour  l’un  d’entre  eux.  Cette  règle  est  couramment  utilisée  pour  la  conception des 
bassins sur les lignes récentes.

Pour ce qui est du trafic attendu sur le CNM, il a depuis les études DUP était nettement 
revu à la baisse. Ainsi, par exemple, les trafics pris en compte dans le dimensionnement 
des protections acoustiques à l’horizon mise en service + 20 ans est de 67 TGV et 90 
convois fret par jour.

Enfin, le choix du dispositif mis en place au regard de la sensibilité a été défini sur la base 
des données issues de bureaux d’études indépendants et reconnues (notamment ANTEA 
pour la définition des sensibilités des eaux souterraines). Cette méthodologie a été validée 
par les services de police de l’eau de l’Etat (DDTM). Par ailleurs, comme vous le précisez, 
les  BAM  ne  sont  pas  les  seuls  dispositifs  permettant  de  lutter  contre  la  pollution 
accidentelle. Les autres dispositifs (noues, BCI, etc.) permettent également de ralentir la 
pollution et d’intervenir pour la récupérer avant diffusion dans le milieu naturel.
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4.2. Mesures compensatoires 

4.2.1. Liées au défrichement

L’étude  des  incidences  sur  le  site  Natura  2000  ZPS  Costières  nîmoises,  utilise  une 
approche  « réserve  ornithologique  ou  floristique »  centrée  sur  des  actions  ultimes.  Il 
accorde une moindre attention à l'impact du projet sur les maillons intermédiaires de la 
chaîne  de  vie :  habitats  communs,  espèces  communes,  populations  pour  l'instant  plus 
nombreuses  et  à  de  possibles  mesures  compensatoires  les  concernant  directement  ou 
indirectement.  La  sauvegarde  des  espèces  communes  et  de  leurs  refuges  est  pourtant 
essentielle à l'équilibre général et à la conservation d'ensemble des milieux naturels.

Concrètement  le  déboisement  nécessaire  au CNM ne fait  pas l'objet,  dans le  cadre du 
dossier présenté à l’enquête, de mesures compensatoires au titre de l'habitat nécessaire à la 
vie animale. La surface boisée couvre une superficie de 3,8 ha. Sont notamment impactés 
le bois de Signan et le bois situé en continuité écologique à hauteur de la D42 ainsi que de 
l'espace boisé de Bois Fontaine qui jouxte la future base de maintenance. Ces secteurs sont 
pourtant  pris  en  considération  en  tant  que  milieux  humides  à  différents  titres, 
respectivement : inventaire ZNIEFF et réservoir de bio-diversité dans le cadre de la Trame 
Verte  et  Bleue  pour  la  Combe  de  Signan  et  zone  humide  impactée  dans  le  bassin 
hydrographique du Vistre pour le secteur de Bois Fontaine. D'autre part, des coefficients 
de favorabilité élevés,  « 2 » et  « 3 » sont attribués à des espèces rares telles le Rollier 
d'Europe ou l'Alouette Lulu pour ces espaces boisés.

En ce qui concerne les mesures conservatoires des espèces animales et végétales, le projet 
CNM peut être amélioré en offrant une compensation des 3,8 ha de forêt méditerranéenne 
ou assimilée. Des mesures conservatoires relatives à cette problématique sont elles prévues 
dans le cadre de l’enquête publique relative à l’autorisation de défrichement en cours ?

4.2.2. Coefficients de qualification des impacts

Ces coefficients sont associés d’une part à un enjeu de conservation de l’espèce et d’autre 
part au niveau de qualité de l’habitat impacté (favo 3, favo 1, favo 0,5). Ainsi :
- enjeu fort (outarde, œdicnème), habitat « favo 3 »  coef 3 ;
- enjeu fort (outarde, œdicnème), habitat « favo 1 »  coef 1 ;
- enjeu fort (outarde, œdicnème), habitat « favo 0,5 »  coef 0,5.

Si  la méthode en soi  parait  logique, la  détermination des coefficients semble toutefois 
participer  d’une approche empirique. Sur la base de quelles sources ont-ils été fixés ?

4.3. Problématique Aubord

4.3.1. Emprunts

1) L'étude hydraulique SAFEGE, dossier n°3B, ne faisant pas état du bassin écrêteur de 
crue Nord, représenté page 647 du dossier 2B1, quelle est son utilité réelle dans le projet 
CNM ? L'emprunt de matériaux est-il maintenu à cet endroit ? Dans quelles conditions 
d'utilisation et de rétablissement à l'état initial ?

2)  Avez-vous eu connaissance de l'étude BRLi citée  dans le  courrier  de  l’Association 
défense Propriété Agricole Milhaud (observation n° 9 du registre d’Aubord) ?

3) Les recommandations de l'étude SAFEGE concernant la vitesse excessive de l'eau dans 
le chenal d'alimentation du bassin sont-elles prises en compte ?

4) Quel est l'état d'avancement des procédures d'autorisation ICPE des 2 carrières ?
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5) Les études hydrauliques citées pour le secteur sont nombreuses et ne sont pas toutes 
mises au dossier : SAFEGE I et II, ATDX, BRLi, annexe 3, …, quelles sont celles qui 
ont effectivement été prises en compte pour déterminer les ouvrages de franchissement 
et de transparence ?

4.3.2. Captage du Rouvier

Bien que le captage du Rouvier soit situé à plus de 2 km au nord de la LGV, et que la zone 
soit classée modérément  sensible au regard de la vulnérabilité de la nappe souterraine, 
l’inquiétude  du  Conseil  municipal  d’Aubord  quant  aux  conséquences  d’une  pollution 
accidentelle ou diffuse de celle-ci semble légitime.

Au droit du CNM, 3 BCI (SC 472-2 et SC 463-2 et SC 441-2) sont susceptibles de jouer 
un rôle « retardant » en cas de pollution accidentelle, dans un secteur par ailleurs soumis à 
des écoulements torrentiels en cas de fortes pluies, ce qui limiterait drastiquement leur 
efficacité dans de telles conditions météorologiques.

1) Le remplacement des BCI par des BAM est-il susceptible d’apporter un gain de sécurité 
à la hauteur de l’enjeu ?

2) Est-il envisageable de mettre en place un 3ème rail de sécurité ?

4.3.3. Merlon

Le merlon est justifié par un équilibrage de la répartition des eaux entre la rive droite et la 
rive gauche du Gour. 
Existe-t-il  un  enjeu  particulier  dans  la  zone  d'étude  ou  à  sa  périphérie  qui  justifie  la 
nécessité de cet équilibrage ?

4.3.4. Transparence hydraulique

1) Disposez-vous de relevés PHE pour le Grand et le Petit Campagnolle ? L'évaluation des 
crues des Campagnolle est-elle basée uniquement sur une étude 
hydrogéomorphologique ?

2) Même question pour le Gourd sachant que M. Mathieu Manetti met à disposition des 
données de PHE.

3) Le thalweg mentionné par M. Philippe Humbert  a-t-il été pris en considération pour 
déterminer les ouvrages de transparence appropriés du secteur ?

4)  La  zone  d'étude  du  secteur  du  Gourd,  bassin  versant  des  Costières  de  Générac-
Beauvoisin, est limitée à 840 m en aval de la ligne CNM au lieu de 1300 m en amont ce 
qui exclut l'enjeu constitué par la RD 135 et ses riverains. Comment justifiez-vous ce 
choix ?

5)  Le  recalibrage  du  lit  majeur  du  Grand  Campagnolle  à  proximité  de  l’ouvrage 
(creusement de 30 cm sur une largeur de 20 m) permet de réduire sa portée de 25 m, 
celui passant de 90 m à 65 m. Une étude BRLi de décembre 2011, indique que le Grand 
et le Petit Campagnolle produisent une quantité importante de sédiments grossiers dont 
les zones de recharge se situent notamment entre leur confluent et quelques centaines de 
mètres en amont. BRLi considère que cette zone de production participe à l’équilibre 
dynamique  du  cours  d’eau  et  que  par  conséquent,  les  protections  de  berges  sont  à 
proscrire sur ces linéaires afin de préserver cette capacité de recharge.
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Dans  ces  conditions  ne  craignez-vous  pas  un  comblement  progressif  de  la  zone  de 
recalibrage qui  induirait  un sous dimensionnement  de l’ouverture hydraulique et  une 
diminution de sa transparence ?

4.4. Secteur de Bois Fontaine

Le secteur présente les enjeux du Mas de Bois Fontaine et de la base de maintenance. Il est 
situé au pied d'un bassin versant et est traversé par 2 ruisseaux dont les lits sont profonds. 
L'étude hydraulique détaillée n'étant pas disponible dans le dossier d'enquête, pouvez-vous 
communiquer  en  résumé  ,  les  débits  qui  ont  été  pris  en  compte pour  dimensionner 
l'ouvrage PRA SC 403-0 ?

4.5. Méthodologie

1) Comment conciliez vous les écarts de calcul obtenus entre 2 méthodes de modélisation 
(de l'ordre de 15 cm), la précision topographique (de l'ordre de 8 cm), et les objectifs 
d'exhaussement maximal retenus pour le projet, +1cm en zones sensibles, +5cm en zone 
rurale avec habitat dispersé, >5cm dans les zones sans enjeux ?

2) Les sections des petits ouvrages de transparence et leur justification seront-elles portées 
à la connaissance des communes ?

4.6. AEP 

Combien de captages privés (déclarés et non déclarés) seront impactés négativement par 
les travaux dans le Gard ?
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5. OBSERVATIONS DES PERSONNES PUBLIQUES

5.1. Avis du bureau de la CLE du SAGE Vistre – Nappes Vistrenque et Costières

Réf : avis n° 2013-2 en date du 17 juin 2013. Joint au dossier d’enquête. 

Formulation

Avis favorable assorti des réserves suivantes.

- Concernant l’expertise hydraulique

1°) Les compensations liées à l’amputation de la zone inondable sont parfois proposées 
très loin des zones impactées ; cela ne parait pas acceptable, puisque l’impact hydraulique 
devrait au contraire être systématiquement compensé au plus près de là où il est généré, et 
si possible en amont. 

2°) Des exhaussements supérieurs à +5cm sont observés dans des zones sans enjeux sans 
qu’il y ait de justifications, au cas par cas, de la non aggravation de la situation initiale et la 
mise en place de mesures compensatoires éventuelles, notamment pour les infrastructures 
routières présentant un enjeu vis-à-vis de la sécurité des personnes en période de crue.

3°)  Les  analyses  hydrauliques  ne  sont  jamais  proposées  pour  des  conditions  de 
fonctionnement dégradé, notamment liées à la présence d’embâcles dans le cas d’une crue 
centennale.

4°) Le manque systématique de plans des ouvrages et des aménagements connexes dans 
les dossiers hydrauliques complexifie grandement la lecture de ces dossiers.

- Concernant l’analyse des impacts sur les milieux aquatique

5°) La non prise en compte de la perte de mobilité du Gour, minimise l’impact global de 
l’aménagement sur les milieux qui doit donc être réévalué.

6°)  La  qualification  et  la  quantification  des  impacts  d’aménagements  sur  les  zones 
humides  doivent  être  établies  non  pas  seulement  au  regard  des  surfaces  directement 
affectées, mais également au regard des espaces de fonctionnalité de ces milieux et de 
l’incidence de leur fragmentation.

7°) Les mesures compensatoires envisagées ne sont pas décrites de manière exhaustive ; il 
est nécessaire que le pétitionnaire garantisse la mise en œuvre au plus tôt de ces mesures 
compensatoires. L’EPTB Vistre souhaite être consulté dans le cadre de leur définition.

8°) Le détail des travaux de remise en état n’est pas présenté. L’EPTB Vistre souhaite être 
consulté dans le cadre de la validation des fiches de travaux ainsi que sur la validation des 
plans de gestion.

- Concernant les eaux souterraines

9°) Sous évaluation du classement au regard des enjeux, résultant de la somme des critères 
vulnérabilité  et  sensibilité  sur  le  secteur  61,  au  nord  des  captages  de  Vauvert  (le 
classement devrait être « très fort »).

10°)  Non prise  en  compte  du  captage  AEP de  Candiac  2,  qui  alimente  également  la 
commune de Vauvert.

11°)  Vérifier  les  autorisations  et  prescriptions  de  l’hydrogéologue  agréé  concernant  le 
décaissement au sein du PPR du captage de Crève Caval (secteur Bezouce).
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12°)  Concernant  l’impact  lié  à  l’entretien  des  voies,  l’utilisation  de  produits 
phytosanitaires doit être proscrit sur les aires d’alimentation des captages prioritaires. Il est 
demandé un engagement d’OC’VIA dans ce sens.

13°) Prise en compte dans le cadre des mesures compensatoires, des forages privés non 
déclarés existants sur le territoire.

14°) Prélèvements d’eau brute autre que la nappe, pour les besoins du chantier (arrosage 
des pistes, …).

Réponse OC’VIA

1°) Référence : mémoire en réponse aux questions de la DDTM en date du 26/4/13. 

« La justification de la délocalisation est basée sur 2 contraintes essentielles : les surfaces 
importantes qui seraient engendrées sur des terrains agricoles et la proximité de la nappe 
(de -0,60 m à -2,11 m dans le secteur de raccordement fret). Pour ces raisons il est proposé 
une  compensation plus  éloignée  mais  toujours  à  proximité  du CNM et  dans le  même 
bassin versant (Vistre) ».

2°) a) Réf : mémoire en réponse aux questions de la DDTM en date du 26/4/13.

« Un commentaire sera apporté sur la carte d’impact pour la crue de projet mettant en 
évidence l’accroissement de la hauteur d’eau sur les secteurs sans enjeu avant et après 
projet (impact relatif en hauteur d’eau). De plus ce commentaire intègrera la notion de 
l’utilisation des  terrains  subissant  un impact  supérieur  à  5  cm afin  de justifier  la  non 
aggravation de la situation initiale. »

b) Ref : mémoire en réponse aux questions de la DDTM en date du 14/5/13.

« Les études hydrauliques fournies le 30/04/2013 précisent déjà les justifications pour les 
exhaussements supérieurs à 5cm ».

3°) a) Réf : mémoire en réponse aux questions de la DDTM en date du 26/4/13.

« Nous avons (OC’VIA) vérifié que l’impact en crue exceptionnelle respecte les règles 
fixées  (paragraphe  « exhaussement  admissible »).  Un  commentaire  sera  apporté  sur  la 
carte d’impact pour la crue de projet mettant en évidence l’accroissement de la hauteur 
d’eau sur les secteurs sans enjeu avant et après projet (impact relatif en hauteur d’eau). »

b) « Conformément au référentiel technique LGV de RFF applicable au projet CNM, le 
calage de la sous-poutre des ouvrages de traversée hydraulique sous la ligne ferroviaire 
supérieure à 10m se situe a minima 1m au-dessus du NHPE calculé pour le débit de projet 
afin de permettre le passage des embâcles. Pour les ouvrages de longueur inférieure ou 
égale à 10 m, le tirant d’air minimal est de 0,5m. Ces règles de conception permettent de 
minimiser le risque d’obstruction des ouvrages par embâcles et ces configurations n’ont 
par  conséquent  pas  été  testées.  Compte  tenu  des  ouvertures  la  plupart  du  temps 
importantes  des  ouvrages  proposées,  OC’VIA  n’envisage  pas  de  tester  les  risques 
d’embâcles sur tous les cours d’eau du bassin versant du Vistre… »

4°) Réf : mémoire en réponse aux questions de la DDTM en date du 26/4/13.

« Les  tableaux »caractéristiques  des  ouvrages »  précisent  pour  tous  les  ouvrages 
hydrauliques, y compris les ouvrages de décharge les éléments suivants : PK, numéro de 
l’ouvrage,  type  et  nature  de  l’ouvrage,  dimensions,  longueur  et  aménagements  (ex : 
enrochements, etc.).
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Les fiches d’ouvrages reprennent toutes les caractéristiques des ouvrages principaux issus 
des  tableaux.  Pour  chaque  ouvrage  une  coupe  transversale  (extraite  de  l’atlas 
cartographique) renseigne le nombre de travées, de piles et le niveau NPHE 100.

Concernant les ouvrages de décharge, les fiches d’ouvrages renseignent les dimensions de 
chaque ouvrage de décharge et leur référence. »

5°) L’étude spécifique du bureau d’études Fluvialis qui a servi de base l’évaluation de 
l’impact du CNM sur la mobilité des cours d’eau précise pour le Gour (page 23) qu’il n’y 
a pas d’impact sur la mobilité du cours d’eau (car bien que la mobilité potentielle soit 
forte, la mobilité actuelle est faible).

Nous n’avons donc pas considéré d’impact notable sur la mobilité du Gour.

6°) Mémoire 2B1, chapitre 3.2.5.3.1 modifié en conséquence.

7°) Le chapitre 6.2.2. du dossier 2A est modifié comme suit : La mise en œuvre concrète 
des mesures compensatoires, c'est-à-dire les travaux de restauration et de renaturation des 
cours d’eau concernés, suite à la sécurisation foncière des terrains, aura lieu avant la mise 
en service du CNM, soit fin 2017. Il s’agit  en effet  d’un délai incompressible puisque 
l’identification de ce type de projets impliquera nécessairement des procédures « police de 
l’eau spécifiques » à la réalisation de travaux de restauration et de renaturation.

Un arrêté complémentaire devra être pris au plus tard un an après l'arrêté d'autorisation au 
titre de la loi sur l’eau.

Cet arrêté fixera les modalités précises de mise en œuvre des mesures compensatoires 
(parcelles concernées, type de sécurisation foncière, techniques de restauration, etc.).

8°) Fiche travaux type intégrée dans la version 2 du mémoire 2B1  (pages 661 à 668) .

Le chapitre 4.2.5.2 « Avancement des travaux » est modifié comme suit :

Préalablement à tout travaux sur cours d’eau, les services de l’Etat concernés (DDTM, 
ONEMA, EPTB Vistre) seront tenus informés par OC’VIA. Une visite de chantier sera 
alors réalisée pour le cadrage des travaux et sur la nécessité ou non d’effectuer des pêches 
électriques.

Une fiche descriptive des travaux sur chaque cours d'eau sera transmise aux services en 
charge de la Police de l'eau et de l'ONEMA, pour validation, 3 mois avant la réalisation 
des travaux.

Le SEMA de la DDTM30 mettra en forme et transmettra l’avis des services consultés dans 
un délai n’excédant pas 30 jours calendaires avant le démarrage. En l’absence de réponse, 
l’avis est considéré comme favorable.

Un exemple de fiche descriptive des travaux est présenté ci-après.

9°) Voir réponse suivante.

10°)  Une  réunion  spécifique  s’est  tenue  le  03/04/13  à  Vauvert  en  présence  d’experts 
hydrogéologues, de l’ARS et d’ANTEA (qui a réalisé les études sur les eaux souterraines 
du CNM). Lors de cette réunion, les experts et techniciens ont reconnu que le CNM ne 
devrait pas avoir d’effet sur Candiac 2.

Par ailleurs, il est important de noter que dans le cadre du projet CNM, ce secteur a été 
jugé très sensible (zone noire) et par conséquent, il sera mis en place les mesures les plus 
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protectrices  définies  par  la  méthodologie  de  protection  (bassin  de  traitement 
imperméabilisé et 3ème rail).

11°) Aucun décaissement ne sera réalisé dans le PPR du captage de Crève Caval car il 
n’est pas concerné par le projet (à noter que dans ce secteur, le projet CNM est en remblai 
et qu’il n’y a pas de décaissement prévu au titre de la compensation des remblais n zone 
inondable).

12°) Insertion du texte suivant au chapitre 4.1.2. du mémoire 2B1

Conformément  aux  engagements  de  l’Etat,  dans  les  zones  où  la  réglementation  ne 
l’interdit pas, l’usage de produits phytosanitaires sera limité aux produits biodégradables 
agréés, dans une dosimétrie aussi faible que possible, pour la partie ballastée de la voie 
ferrée pour laquelle aucune végétation ne peut être tolérée et, pour les pistes et les accès 
(voir  sur  le  schéma  ci-avant)  pour  lesquelles  une  végétation  éparse  de  faible 
développement est tolérée. Les traitements des zones concernées (ballast, piste et accès) 
seront réalisés avec discernement de façon discriminée en fréquence et en concentration 
selon les  besoins  spécifiques,  en  vue  de  minimiser  l’usage  des  produits.  La  bande de 
proximité et les abords (voir sur le schéma ci-après), qui constitue la majorité de la surface 
de l’emprise, seront traités mécaniquement à l’exception de situations particulières qui, 
pourraient conduire le Titulaire à proposer à la Police de l’Eau le recours à des produits 
phytosanitaires en l’absence de toute autre solution.

Concrètement,  l’usage de produits phytosanitaire sera limité mais non proscrit dans les 
aires d’alimentation des captages prioritaires (Grenelle, CDE) et des gravières. Il sera par 
contre proscrit au droit des cours d’eau, canaux BRL, périmètres de protection rapprochés 
de captages AEP et zones humides d’enjeux majeurs.

Les principes suivants seront respectés sur le projet CNM :

‐ mise en place d’une structure « grave bitume » en lieu et place de la couche de forme qui 

réduit sensiblement le développement de la végétation sur la voie ;

‐ pas d’opération de désherbage en période pluvieuses ;

‐ utilisation de produits homologués pour le traitement des zones non agricoles, exempts 

de classement toxicologiques (EC) ou classés « nocifs » ou « irritants » (Xn ou Xi).

13°) Réf : mémoire en réponse aux questions de la DDTM en date du 26/4/13.

« Nous (OC’VIA) maintenons que notre politique de compensation ne vise que les forages 
déclarés et  nous estimons que cette  démarche est  cohérente  avec la  règlementation en 
vigueur. Ceci n’exclut pas des compensations au cas par cas en dehors du principe énoncé 
ci-avant ».



- 106 -

14°) Réf : mémoire en réponse aux questions de la DDTM en date du 26/4/13.

« Conformément  aux  demandes  antérieures  de  la  DDTM et  de  l’ONEMA, OC’VIA a 
accepté  de  limiter  les  prélèvements  aux  cours  d’eau  ayant  un  module  supérieur  à 
100l/s’seuls le Vistre et le Rhôny sont concernés). De plus le prélèvement instantané a été 
limité à 10% du QMNA5. Ces restrictions ne permettent pas de répondre aux besoins du 
chantier lors des périodes estivales notamment.. Il est donc nécessaire d’envisager d’autres 
sources  d’approvisionnement.  Nous  demandons  donc  d’être  autorisé  à  effectuer  des 
prélèvements dans la nappe de la Vistrenque. Ces nappes s’étendent sur environ 540 km2 

pour une réserve d’environ 50 à 100 millions de m3 d’eau. Les recharges saisonnières sont 
d’environ 8 à  10 millions de m3.  Nous envisageons pour  CNM, pour les  2 années de 
travaux un prélèvement de 120 000 m3 par an environ dans le bassin versant du Vistre, soit 
0,1% de la réserve et 1% de la recharge saisonnière.

… nous précisons que, dans les secteurs où un point d’approvisionnement BRL est situé à 
moins de 1km du chantier,  qu’il  n’induise pas la nécessité de faire circuler les engins 
d’approvisionnement sur des routes à fort trafic et sous réserve de l’accord BRL (qui doit 
assumer les charges liées à l’irrigation et à l’AEP), nous serions prêt à approvisionner le 
chantier (sur un rayon de 1 km) à partir du réseau BRL. Cette précision sera apportée à la 
prochaine  version  du  dossier  « police  de  l’eau ».  Il  est  à  noter  que  durant  la  période 
estivale,  période à laquelle les travaux CNM seront le plus demandeur d’eau pour des 
raisons de sécurité du personnel, les besoins BRL pour l’irrigation et l’adduction d’eau 
pour les stations de potabilisation sont également très importants ». 

5.2. Observations de l’Agence Régionale de Santé Languedoc-Roussillon

Réf : lettre en date du 11 juin 2013 

Formulation

L’ARS précise que son attention s’est portée de manière prioritaire sur l’alimentation en 
eau destinée à la consommation humaine des Collectivités publiques, et  qu’elle a donc 
examiné les informations portant sur : les prises d’eau superficielle dans les canaux de la 
sté  BRL ;  les  captages publics  et  privés  d’eau souterraine destinée à la  consommation 
humaine.

L’ARS conclut qu’en l’état du dossier (donc au 11 juin 2013) « … certaines propositions 
en cas de pollution accidentelle ne sont pas satisfaisantes (desserte en eau destinée à la 
consommation  humaine  de  la  commune  d’Aimargues  et  de  la  ville  de  Vauvert  en 
particulier) ou insuffisamment précises. »

Deux  points  durs  sont  relevés  par  l’ARS ;  ils  concernent  les  champs  captants  des 
communes d’Aimargues et Vauvert.

1°) Traversée des PPE de 2 captages publics au nord d’Aimargues (champ captant des 
Baisses et champ captant du Moulin d’Aimargues).

« On  ne  peut  envisager  comme  une  solution  satisfaisante  de  prévoir  une  simple 
substitution du champ du Moulin d’Aimargues par  le champ captant  des Baisses si  le 
premier était affecté par une pollution accidentelle provenant du CNM pour desservir la 
commune  d’Aimargues.  Par  ailleurs  les  réseaux  des  deux  collectivités  concernées 
(commune d’Aimargues et Communauté de communes « Terre de Camargue ») ne sont 
pas interconnectées ».

2°) Captages communaux desservant la ville de Vauvert



- 107 -

L’ARS remet en cause les mesures compensatoires prévues pour la ville de Vauvert dans 
le tableau du sous dossier 3E, page 69/116 et au paragraphe 3.2.3.1.3 du mémoire 2B1 qui 
indique ce qui suit :  

« Pour la commune de Vauvert, l’arrêt des captages de la Luzerne pourra être substitué par 
les captages de Banlènes et de Richter.

En ce qui concerne les captages de Vauvert et en cas de pollution avérée due au projet 
CNM  (phase  travaux  et  phase  exploitation),  OC’VIA  s’engage  à  mettre  en  place  les 
mesures nécessaires pour permettre l’alimentation en eau potable de la commune. Celles-ci 
seront définies en concertation avec la commune et les services de l’Etat (ARS et DDTM).

En ce qui concerne les puits privés, un approvisionnement par camion-citerne pourra être 
mis en place dans le cas d’une pollution accidentelle de quelques semaines. Si l’impact est 
durable, des mesures supplémentaires devront être prises, notamment : l’indemnisation du 
propriétaire ; la réalisation d’un nouveau captage de substitution fournissant l’équivalent 
du débit drainé, avec adduction aux conduites ou au captage ; le raccordement au réseau 
AEP ».

L’ARS commente ainsi ces mesures :

« Il convient de souligner que la totalité de la production de ces captages publics d’eau 
souterraine desservant la ville de Vauvert (Les Banlènes, Richter, Candiac 1 ou la Luzerne, 
et Candiac 2) est nécessaire pour l’approvisionnement de cette commune. L’appoint du 
canal de la société BRL constitue une ressource de secours utilisée dans des conditions 
sanitaires qui pourront paraître précaires.

Les  captages  de Richter  et  des  Banlènes,  pour  autant  qu’ils  ne soient  pas  eux-mêmes 
contaminés par une pollution accidentelle provenant du CNM, ne suffiront pas à desservir 
en eau destinée à la consommation humaine la Commune de Vauvert.

Le  recours  exclusif  à  de  l’eau  superficielle  prélevée  dans  le  canal  BRL imposerait  la 
réalisation d’une station de traitement d’eau potable à ce jour inexistante….

Il est bien évident que la desserte en eau d’une population aussi importante par camions 
citernes (et eau de source conditionnée en bouteilles pour la boisson et la préparation des 
aliments) ne serait qu’une solution palliative de courte durée ».

Page  9  de  la  lettre  l’ARS « souligne  que  les  solutions  proposées  en  cas  de  pollution 
accidentelle majeure des captages des communes d’Aimargues et de Vauvert ne sont pas 
satisfaisantes. »

Parmi  les  autres  observations,  les  plus  notables  sont  présentées  ci-dessous.  Elles  ne 
constituent pas vraiment des points bloquants mais nécessitent une prise en compte par le 
maître d’ouvrage. 

3°) Un certain nombre de captage concernés par le tracé CNM sont l’objet d’une procédure 
administrative  de  régularisation  actuellement  en  cours.  L’ARS  précise  que  pour  ces 
captages  il  sera  nécessaire  de  consulter  un hydrogéologue agréé  en  matière  d’hygiène 
publique  par  le  Ministère  chargé  de  la  Santé  afin  qu’il  puisse  se  prononcer  sur  les 
conditions de passage du CNM dans le périmètre de protection ou à proximité (périmètre 
non défini).

Sont concernés les captages suivants (de l’ouest vers l’est) :

- Captage du chemin de Marsillargues (commune du Cailar) ;

- Champ captant de la Carreirasse (commune de Caissargues) ;
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- Champ captant de la Base de Défense Nîmes Orange Laudun ;

- Puits des Canaux (commune de Bouillargues) ;

-  Puits  ancien  des  Canabières  (F1)  et  puits  des  Vieilles  Fontaines  (F2)  (commune  de 
Manduel) ;

- Champ captant des Peyrouses (commune de Marguerittes) ;

- Captage de Crève Caval (commune de Saint Gervazy).

4°) Champ captant du Rouvier (Commune d’Aubord)

Bien que son PPE ne soit pas défini, le CNM peut traverser son bassin d’alimentation et 
constituer  un risque de pollution accidentelle  et  de pollution diffuse qu’il  faudra  donc 
prévenir. 

5°) L’ARS demande que le secteur nord de Vauvert et sud de Vergèze et de Vestric à 
proximité du Mas d’Arnaud, des captages de la Luzerne et Candiac 2 et du canal BRL soit 
considéré dans son ensemble comme très sensible.

6°) L’ARS confirme que des plans d’alerte et d’intervention devront être élaborés par le 
maître d’ouvrage en relation avec les Collectivités concernées et les exploitants de leurs 
réseaux d’eau potable,  la  sté  BRL, la  DDTM du Gard et  la  Délégation territoriale  de 
l’ARS, puis transmis au Préfet pour validation.

7°) Les solutions préventives telles que la pose d’un 3ième rail de sécurité et la réalisation de 
bassins de rétention devront être privilégiées.

8°) Précise que « l’usage de pesticides homologués s’impose à tous et pas seulement aux 
personnels chargés de l’exploitation des voies ferrées. L’usage des pesticides au droit du 
CNM  constituera  une  menace  pour  la  qualité  des  eaux  prélevées  par  les  captages 
concernés alors même que les  Collectivités s’efforcent  d’améliorer  la qualité  des eaux 
destinées à la consommation humaine... ».

Réponse OC’VIA

1°) En cas d’incidence avérée du CNM sur le captage au Nord d’Aimargues, des solutions 
de substitution d’urgences seront étudiées par la commune, les services de l’Etat (ARS et 
DDTM) et OC’VIA. Il pourra effectivement s’agir de la mise en place d’un système de 
distribution  d’eau  potable  de  remplacement  comme  par  exemple,  la  distribution  de 
bouteilles, le ravitaillement par citernes, etc. Des solutions à plus long terme pourront alors 
également  être  étudiées  comme  les  interconnexions  entre  réseaux  mais  dans  ce  cas, 
OC’VIA n’est pas en mesure de définir les orientations qui sont du ressort de l’Etat et des 
collectivités locales.

2°) Tout comme pour les captages d’Aimargues, en cas d’incidence avérée du CNM sur un 
ou plusieurs des captages alimentant la commune de Vauvert, des solutions de substitution 
d’urgences seront étudiées par la commune,  les services de l’Etat  (ARS et  DDTM) et 
OC’VIA. Il pourra s’agir de la mise en place d’un système de distribution d’eau potable de 
remplacement  comme  par  exemple,  la  distribution  de  bouteilles,  le  ravitaillement  par 
citernes,  etc.  Des  solutions  à  plus  long  terme  pourront  alors  également  être  étudiées 
comme les interconnexions entre réseaux mais dans ce cas, OC’VIA n’est pas en mesure 
de définir  les orientations qui sont du ressort  de l’Etat  et  des collectivités locales et  à 
définir dans le cadre d’un « schéma directeur d’alimentation en eau potable ».

3°) Concernant l'aspect réglementaire de cette demande : il parait important de signaler 
que le projet CNM est antérieur aux projets de régularisation en cours, la logique voudrait 



- 109 -

que  le  projet  le  plus  récent  s'adapte  au  précédent  et  que  par  conséquent,  les  avis  des 
hydrogéologues soient demandés dans le cadre des études d’impacts en cours ou à venir. 
Toutefois, OC’VIA consultera l’ARS et la DDTM30 pour estimer le besoin au recours de 
l’avis d’un expert hydrogéologue. 

4°) Comme précisé ci-avant, il parait important de signaler que le projet CNM est antérieur 
aux projets de régularisation en cours,  la logique voudrait  que le projet  le  plus récent 
s'adapte au précédent.

Par ailleurs, les caractéristiques de perméabilité des sols ont été définies et ont permis 
notamment  à  ANTEA  de  caractériser  le  niveau  de  sensibilité  des  milieux  traversés 
indépendamment de la présence ou non de périmètres de captage. Si le PPE, qui n’est pas 
défini,  concernait  finalement  le  CNM, cela  ne  changerait  pas  fondamentalement  notre 
conception du système d’assainissement.

5°) Voir réponse précédente.

6°) RAS

7°)  Les  solutions  préventives  de  type  réseau  de  collecte  et  bassins  d’interception  de 
pollutions accidentelles ou pose d’un 3ème rail ont été privilégiées dans les secteurs les 
plus sensibles.

8°) L’utilisation des produits phytosanitaires est largement réduite en phase exploitation du 
fait  de  la  conception  du  projet  (mise  en  place  d’une  grave  bitume  au  niveau  de  la 
plateforme) et de l’interdiction de l’utilisation de ces produits dans les secteurs suivants : 
les périmètres de protection rapprochée des captages AEP, au droit des cours d’eau et des 
zones humides d’intérêt majeur.
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ANNEXE XII

MEMOIRE EN REPONSE D’OC’VIA
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Sommaire

Note de la Commission d’enquête : pour éviter des doublons, les réponses d’OC’VIA 
ont  été  directement  intégrées  dans  le  rapport  (tome  I,  chapitre  3  –  Analyse  des 
observations).
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